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 loi du 26 pluviôse an II, qui défend aux créanciers 
particuliers des entrepreneurs el adjudicataires de travaux 
de l'Etat de former des oppositions sur les fonds destinés 

paiement desdits travaux, ayant eu pour b it de garantir 
: ouvriers contre l'insolvabilité ou la mauvaise foi des 

entrepreneurs, les sommes dues auxdits entrepreneurs ne 
peuvent être l'objet d'un transport préjudiciable à leurs ou-
vriers. 

H. la loi du 26 pluviôse an II n 'est ni rapportée, ni 
abrogée. • 

M. Caillé s'est rendu adjudicataire, en 1852, de travaux 

de pavage à faire sur les boulevards extérieurs de Paris, 

depuis la barrière de la Cunette jusqu'à la barrière de 

Sèvres. 

Trois mois après son adjudication, M. Caillé a, par acte 

du 15 décembre 1852, transporté à M. Cepré une somme 

de 27,8.37 fr., à prendre dans celle à lui due pour lesdils 

travaux, par préférence à lui-même. Ce transport a été 

signifié le jour même à M. le préfet de la Seine. 

Cependant M. Caillé était débiteur de sommes assez 

considérables envers de nombreux ouvriers qu'il avait 

employés à ses travaux : c'étaient des paveurs et des 

charretiers qui avaient consenti à attendre et qui, lors-

qu'ils apprirent le transport du 15 décembre, voulurent 

d'abord se faire justice par eux-mêmes, écoutèrent en-

suite la voix de la raison , firent frapper au plus vite des 

oppositions sur les sommes dues à M. Caillé et en deman-

dèrent judiciairement la validité contre M. Cepré, qui con-

clut, de son côté, à l'exécution pure et simple de son 
transport. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 21 avril 

1853, a donné gain de cause aux ouvriers dans les termes 
suivants : 

« Le Tribunal, etc., 

« Adjugeant le profit du défaut prononcé le 11 février der-
nier, donne de nouveau défaut contre Ménétrel non comparant, 
"i personne pour lui, et statuant à l'égard do toutes les par-
ties ; 

« Attendu que, suivant acte sous signatures privées, en 
date du lo décembre 1852, enregistré le môme jour, Caillé a 

consenti au profit de Cepré transport de la somme de 27.887 
Irancs, à prendre sur les sommes qui étaient ou pourraient 
être dues- par la ville de Paris, à raison de travaux de pavage, 
"ont ledit Caillé était entrepreneur; 

" Attendu que ledit transport a été régulièrement signifié, 
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M. Cepré a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt M" Dutard a soutenu en substance que 

le transport régulièrement signiûé saisissant le cessionnai-

re dé la propriété des sommes transportées, c'était au mé-

pris de ce principe que le jugement avait créé contre les 

entrepreneurs, au profit de leurs ouvriers, un véritable 

privilège et frappé d'indisponibilité des sommes qui sont 

évidemment susceptibles, comme toutes les créances, de 

cession et transport, quand ces contrats surtout intervien-

nent de bonne foi, et que le cessionnaire n'aurait aucun 

moyen de connaître l'obstacle s'opposant à leur réalisation. 

Sans doute, l'article 1798 du Code Napoléon a créé au 

profit des ouvriers une action directe, mais ils ne peuvent 

évidemment l'exercer que lorsqu'il reste dû quelque chose 

à l'entrepreneur; ils ne peuvent plus agir lorsqu'il est 

payé ou lorsqu'au lieu de l'être il est dessaisi de la pro-

priété des sommes à lui dues par un transport qui les 

transfère à des tiers. 

S'expliquant ensuite sur la loi de pluviôse an II, l'avo-

cat soutient que cette loi a été faite pour les ouvriers tra-

vaillant pour le compte des adjudicataires des travaux do 

l'Etat; qu'elle n'est pas applicable â la cause, car il s'agit 

de travaux faits pour le compte de la ville de Pa-

ris, pour le pavage des boulevards extérieurs de cette 

grande cité, à la charge de laquelle est leur entrelien. Si 

importante que soit la capitale, elle n'en est pas moins une 

grande commune si l'on veut, mais enfin une commune, 

elle n'est pas l'Etat. Au reste, la loi de pluviôse est anté-

rieure au Code civil, elle créait au profit d'une certaine 

classe d'ouvriers un privilège qu'il avait été facile d'établir 

quand il n'existait pas un ensemble de dispositions législa-

tives sur le droit civil; cet ensemble, le Code Napoléon l'a 

créé, l'art. 1798 a été édicté applicable, non à telle ou 

telle classe d'ouvriers, mais à tous les ouvriers en général, 

tous aussi intéressants les uns que les autres assurément; 

leurs droits ont été fixés par cet artic ! e ; la loi de plu-

viôse, avec son privilège exorbitant, n'a pas trouvé place 

dans le droit nouveau, ses dispositions ont donc été abro-
gées. 

Mais sur la plaidoirie de M' Rodrigues, avocat des ou-

vriers, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Levesque, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que le décret du 26 pluviôse an II (14 février 
1794) interdit aux créanciers particuliers des entrepreneurs et 
adjudicataires de travaux faits ou à faire pour le compte de 
l'Etat, de former aucune saisie-arrêt ou opposition sur les 
fonds destinés au paiement desdits travaux ; 

« Que le décret a eu pour but de garantir les ouvriers et 
fournisseurs contre l'insolvabilité ou la mauvaise foi des en-
trepreneurs et adjudicataires, en affectant spécialement, et par 
préférence, les sommes dont il s'agit auxdits ouvriers et four-
nisseurs ; 

« Que ces sommes sont donc grevées d'un droit éventuel, 
tant qu'elles existent en tout ou partie dans les caisses de l'E-
tat, et que dès lors les entrepreneurs et adjudicataires ne peu-
vent les transporter valablement à leurs créanciers particuliers, 
puisque ce serait accorder indirectement aces derniers un droit 
que la loi leur refuse, et détruire la garantie résultant du dé-
cret invoqué ; 

« Que ce décret n'a été ni rapporté, ni abrogé, et doit conti-
nuer à recevoir son exécution; 

« Considérant, en fait, que suivant acte sous seing privé en 
date du 15 décembre 1852, enregistré lë même jour, Caillé a 
consenti au profit de Cepré transport de la somme de 27,837 
francs à prendre sur les sommes qui lui étaient ou pourraient 
lui êtres dues, à raison des travaux do pavage dont ledit Caillé 
était entrepreneur pour une partie des boulevards extérieurs de 
la ville de Paris; 

« Considérant qu'aux termes des lois et règlements sur la 
ville de Paris, certaines rues et places doivent être considérées 
comme la continuation des grandes routes, el que leur entre-
lien a été mis à ce titre à la charge du budget des ponts-et-
chaussées; que notamment les quais et la Seine comme inté-
ressant la navigation, et ies boulevards extérieurs comme ser-
vant au commerce de transit, constituent des traverses natio-
nales, et qu'à cet effet l'Etat verse à la caisse municipale de 
Paris les sommes à sa charge pour le pavage et l'entretien des-
dites traverses nationales ; 

« Que dès lors les travaux faits par Caillé ayant eu lieu né-
cessairement pour le compte de l'Etat, les sommes qui en étaient 
le prix ne pouvaient être ni saisies ni transportées au préju-
dice des oppositions que les intimés avaient seuls le droit de 
former, aux termes de l'article 3 du décret du 26 pluviôse an 
H, et que Caillé n'a pu céder à Cepré plus de droits qu'il n'en 
avait lui-même ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT POUR CAUSE DE FAUX. 

— LETTRES D'AMOUR D'UNE VEUVE SEXAGÉNAIRE. 

M* Lacan, avocat des sieurs Joseph Prudhomme et au-

tres, expose ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, les héritiers de M me Joste vienuent vous deman-
der l'annulation de deux pièces en vertu desquelles un sieur 
Lavedan se prétend légataire universel de cette darne. Ils dé-
nient formellement la signature de ces pièces ; mais fussent-
elles écrites de la main de M me Joste, il faudrait encore exami-
ner si elles peuvent avoir quelque valeur. 

Permettez-moi d'abord de vous donner quelques détails sur 
M"'* Josie. Cette dame appartenait à une modeste famil e d'A-
vesnes (département du Nord). Elle avait épousé, il y a long-
temps, M. Joste, qui devint depuis lieutenant de grenadiers au 
20" régiment de ligne. Après avoir quitté le service, M. Joste 
vint habiter Paris avec sa femme. Il mourut en mars 1840; sa 
veuve restait à la tête d'une fortune de 80,000 fr. C'était 
une veuve d'un âge plus que mûr, car elle avait alors cin-
quante-huit ans. Mais chez elle, à ce qu'il paraît, le cœur était 
resté jeune. Dans celle position, loin de ses parents, sans enfants, 
sans amis, elle devint le point de mire de sales intrigues. La 
sensibilité était le côté faible du caractère de M me Joste. Dès les 
premières années de sou veuvage elle était courtisée par un 
vieux militaire; un projet de mariage précédé d'un testain?nt 
paraît même avoir été esquissé ; mais les choses n'eurent pas 
d'autres suites. Kienlôt au vieux militaire succéda un sieur 
Thomas, qui, lui aussi, n'aspirail qu'à soutirer un testament 
àla veuve. Mais pou après survintun troisième soupirant, celui 
qui aujourd'hui prétend être le véritable el sérieux légataire 
de M'"" Joste. Celui-là s'appelait Lavedan. M. Luvedau depuis 
longtemps n'était plus uu jeune homme. Employé congédié 
pour des causes peu honorables, il était eu dernier lieu ?ans 
ressources. Ce M. Lavedan, qui, jusqu'en 1848 ou 1849, se 
faisait appeler Lahedan et signait de ce nom, avait fait la con-

uftissanoe de M"" Joste dès les premiers temps de sou veuvage. 

Il paraît qu 'il se mêlait un peu de ses affaires. Dans le prin-
cipe, M— Joste n 'avait pas de lui une très bonne opinion, ainsi 
que cela résulte d'une lettre adressée par elle à M. Tordeux, 
son frère, en 1843. Mais Lavelan sut fort habilement triom-
pher de ces préventions défavorables. Bientôt il organisa un 

abominable système de captation. Il connaissait assez M m" 
Joste pour avoir appris à démêler les bizarreries de son carac-
tère; il savait que la sensibilité avait survécu en elle aux at-
traits et aux charmes de la jeunesse, depuis longtemps éva-
nouis. Mme Joste était, en 1843, une femme do soixante-trois 
ans, couverte d'infirmités. Lavedan ne craignit pas de simuler 
pour elle une affection des plus ardentes. L'effet de cette fiction 
amoureuse devait être irrésistible. 

Le premier résultat fut d'amener la retraite de quelques 
soupirants dont la rivalité inquiétait Lavedan. Il eut l 'art de 
se faire autoriser par M ,nt Joste à leur donner congé, et il fit 
révoquer par elle le testament fait en faveur de l'un d'eux. 

Ses rivaux ainsi éconduits, Lavedan était à l 'aise pour don-
ner carrière à ses combinareons, pour surexciter l'imagination 
de M'"° Joste, lui monter la tête et l 'amener par là à faire en sa 
faveur des dispositions testamentaires, ce qui était son but 
final. Mais ce rôle avait bien ses périls; il était difficile de le 
soutenir si la vie de M ms Joste se prolongeait. Il était moins 
t'acils do donner satisf'ii-i.iLm a»i exigeuera de plus d'un genre 
qu'il était de nature à provoquer. Du moment ou LaveaaTi Tei-

gnait une grande passion pour Mm< Joste, il semblait naturel 
qu'il allât souvent la voir chez elle; c'est ce que Lavedan évi-
tait. Il lui donnait des rendez-vous dans des cafés, dans des 
restaurants ; quelquefois il disparaissait avant l'arrivée de Mme 

Joste. 
Celle-ci s'en plaignait amèrement. Aussi elle lui écrivit des 

lettres dans lesquelles elle lui témoignait en termes très vifs 
tout son mécontentement à raison de sa conduite vis-à-vis 
d'elle. 

Ici Me Lacan donne lecture de nombreuses lettres émanées 
de M"" Joste, et dans lesquelles celle-ci se montre en effet très 
mécontente de M. Lavedan. 

En revanche, dit M' Lacan, Mme Joste entretenait avec sa fa-
mille une correspondance très amicale. Elle avait fait, le 28 
septembre 1847, deux testaments au profit de son frère, décédé 
depuis. Il résulte de sa correspondance avec sa famille qu'elle 
n'entendait pas avoir d'autres héritiers que ses parents. Cette 
intention se trouve formellement exprimée dans une lettre 
adressée par M™ Joste à son neveu Prudhomme , le 10 juin 
1843. Néanmoins, trois mois après, Lavedan faisait copier à 

M"" Joste un testament en sa faveur. Le style de la pièce dé-
montre que ce n'est pas l'œuvre de Mmt Joste. Ce testament est 
ainsi conçu : 

«Je soussignée, âgée d 'environ soixante-neuf ans, étant dans 
une tranquillité parfaite d'esprit et de corps, déclare donner et 
léguer par le présent, à M. Jean Lavedan, afin et pour qu'il en 
jouisse après mon décès, sans qu'il puisse être inquiété par 
qui que ce soit, ni par neveux, ni nièces, ni par un prétendu 
fils de feu mon mari, qui, pendant son vivant, ne s'est jamais 
présenté, que je n 'ai jamais vu ni entendu parler; je donne 
donc les meubles et effets qui pourront se trouver dans mon 
logement après ma mort, ainsi que tout ce que renfermeront 
lesdits meubles, généralement tout ce que je laisserai à M. La-
vedan (Jean), en témoignage de ma reconnaissance pour toutes 
les peines, démarches, services qu'il nous a rendus et soins 
qu'il a toujours eus tant pour moi que pour feu mon mari, 
qui me l'a recommandé avant de mourir. Telle est ma dernière 
volonté, et je déclare nulles toutes autres donations que j'aurais 
pu faire avant celle-ci, qui est la dernière de mes volontés. 

« Paris, le 4 octobre 1849. 
« Signé veuve JOSTE , née TORDEUX. » 

Ce testament a été écrit par Mme Joste, sauf sa signature et 
le nom du légataire universel. 

Ce testament n'est-il pas revêtu d 'une fausse signature éma-
née do Lavedan? Ici se jdace un document bien grave; c'est 
une note trouvée dans les papiers de M"" Joste, noie rédigée 
par elle le 4 octobre 1849, signée d'elle, et qui est ainsi con-
çue : 

« M. Lavedan m'a fait copier un testament pour une per-
sonne de sa connaissance. Je ne l'ai [>as signé. Comme je le 
connais assez fripon pour imiter ma signature, je déclare de-
vant Dieu que je n'ai pas fait mon testament en sa faveur. 

« Paris, le 4 octobre 1849. 
« Signé A.-J. TORDEUX , veuve JOSTE. » 

Voilà ce qu'écrivait M m ° Joste le jour même où Lavedan lui 
faisait copier un testament. La folie de ses relations avec cet 
homme ne l 'emjièchait pas de démêler qu'elle avait affaire à 
un fripon. Du reste elle ne se contenta pas de l 'écrire, elle le 
dit à tout le monde. Enfin elle ne s'en tint j)as là. Le 10 no-
vembre 1849, elle fit un testament en faveur de sa famille. 

Mais toutes les intrigues n'étaient pas déjouées. Le 28 octo-
bre 1849, Lavedan s'était fait écrire par M"" Joste une lettre 
(non représentée), par laquelle celle-ci élait censée lui faire 
l'envoi d'un testament. M m° Joste protesta encore conlre l'usage 
de cette lettre dans une note ainsi conçue : 

« Il (Lavedan) m'a encore fait écrire une lettre du mémo 
mois, le 28 octobre, que je n'ai pas encore signée. 

« Ce 2 novembre 1849. 
« A.-J. TORDEUX , veuve JOSTE. » 

Ainsi cetto femme n'avait pas le courage de rien refuser à 
Lavedan quand il était là. Mais dès qu'il était parti, elle re-
couvrait son sang-froid et prenait ses jirécautions contre lui. 
De son côté, Lavedan ne négligeait rien pour raffermir son in-
fluence ébranlée. Il lit si bien que, le S marsl850, il arracha à 

la faiblesse de M"" Joste une nouvelle lettre ainsi conçue : 

« Monsieur et ami, 

« Dans le courant du mois d'octobre dernier , je suis allée 
moi-même porter chez vous une lettre, et dans cette lettre un 

écrit par lequel je vous fais donation de tout ce que je possé-
derai à mon décès, enfin mes dernières volontés. Par celle-ci, 
je viens vous les reitérer, les confirmer. Mais d'où viens, mou 
cher monsieur, que depuis, m'ayant vue trois ou quatre fois, 
vous no m'ayez jamais parlé de ça. J'attends qu'à la prochaine 
entrevue vous voudrez bien ma dire si cet écrit est bien fait; 
s'il y manque quelque chose, je le referai s'il le faut. 

« En attendant le plaisir de vous voir, recevez mes amitiés, 
« Ce 5 mars 1850. 

« Signé veuve JOSTE. » 

Or, nous avons retrouvé le brouillon de celte lettre. Il est 
tout entier de la main de Lavedan, ainsi que l'adresse prépa-
rée au dos. M"" Joste a tout copié. Lavedan l'a mise ensuite à 
la |»oste pour lui donner une date. Au surplus, dans la pensée 
de M m° Joste, cette lettre n'avait pas et ne pouvait pas avoir la 
valeur d'un testament. Elle se référait à un testament qui aurait 
institué uu légataire universel. M'"" Joste jugea sans doute 
qu'un nouvel avis au lecteur était inutile, et que jamais cette 
lettre ne pouvait être considérée comme un testament véri-
table. 

Les véritables sentiments de M"" Joste pour Lavedan sont dé-
sormais couuus. il faut constater, néanmoins, que par une de 
ces contradictions étranges, pi us d'une lois signalées par les 
écrivains qui ont particulièrement étudié le cœur des femmes, 
M m' Joste, tout en s'exprimant eu termes flétrissants sur lo 
compte de Lavedan , tout en le traitant de fripon, ne cessait 
d'entretenir avec lui une correspondance assez tendre. 

Cet homme avaitsu la fasciner. Il simulait pour cette femme 
desoixante-neuf ans, couverte d'iufirmités, une affection, disons 
même un amour dont il semble qu'elle fût singulièrement 
flattée. Il y avait des moments où cette vieille femme était etl-
tièrement sous le charme, notamment lorsque Lavedan lu 1 

écrivait en ces termes: 

« Ma chère amie, je ne puis désormais rester dans cet éiat 
d'incertitude avec toi (c'est maintenant en ces termes que je 
désire te parler et t'écrire) J 'aimerai de toutes les facultés 
de mon âme... Dans la confiance qu'il ne doit te rester aucun 
doute sur la sincérité de nies sentiments, fais-moi connaître 
les sincères et franches expressions des tiens pour moi. 

« En attendant, je t'embrasse de tout cœur. 

« J. LABEDAN. » 

« Mardi à six heures du matin. » 

Le mercredi, il lui écrivait la lettre suivante : 

«Je suis fâché, ma chère amie, de te constituer en ports de 
lettres pour te reprocher de ne m'avoir pas attendu quelques 

minutes sous les arceaux de la place Royale, j'y étais à cinq 
heures et demie, j'en ai fait trois ou quatre fois le tour. Puis, 
avant de me retirer, je suis allé sur les boulevards, et j 'ai eu 
le regret de te voir sans pouvoir te dire bonsoir, à lire le 
journal ^upwajlB kJardinière. Ce soir, serai-ie plus heureux? 
ic JIIV. . orr^rai a ta meut» > . ■

 w
 . • 

Attends-moi. 
«Adieu, en attendant je t'embrasse de tout cœur. 

« J. LABEDAN. » 

Un tel langage, des expressions si tendres étaient faites pour 
aller au cœur, démesurément sensible, de M"" Joste. 

Lavedan ne négligeait pas de lui souhaiter chaque année sa 
fêle, et dans des termes qui devaient assurément la flatter. 

Voici, j>ar exemple, une de ses lettres à cette occasion: 

« Demain est la Sainte-Anne, c'est votre fête. Je viens, ma 
chère amie, vous la souhaiter des plus heureuses. Je prie vo-
tre patronne de daigner vous accorder sa puissante ^protec-
tion, afin d'obtenir que vous jouissiez d'une bonne santé et 
d'une longue suite de bonheurs. Je regrette de n'avoir point 
quelques fleurs à vous offrir, ma chère amie; je ne suis en-
touré que de soucis ; mais soyez bien persuadée que tels nom-
breux qu'ils soient, j'y trouverai toujours une pensée qui sera 
uniquement pour vous. 

« Adieu, je vous embrasse de tout cœur, 
« LABEDAN. » 

Une autre année, il écrivait à M m8 Joste, toujours à l'occa-
sion de sa, fête : 

« Ma sœur Anne, ne vois-tu rien venir?... Moi, ma sœur, je 
vois venir le jour de demain, qui est votre fête. Je vous la 
souhaite de tout cœur; fort bonne sous tous les rapports; je 
n'ai point de fleurs à vous offrir, ma sœur, bien que la saison 
soit favorable; mais à leur place j'adresserai mes vœux à vo-
tre patronne. Je la supplierai de vous accorder de longs jours 
et une parfaite santé. 

« J. LABEDAN. » 

Cette lettre est du 27 juillet 1850. * 
Dételles protestations d'ardente sympathie devaient paraî-

tre sincères à M me Joste, qui les prenait comme telles et qui 
écrivait ainsi à Lavedan : 

« Uu peu de complaisance, s'il vous plaît, pour une femme 
que vous ne pouvez souffrir et qui a toujours de l'amitié pour 
vous, malgré vos méchancetés pour elle. 

« Adieu, je suis et serai toujours malheureuse de vous ai-
mer. 

« Signé : Veuve JOSTE. 

« Je serai chez votre traiteur à quatre heures , le 2 mars 
1851. » 

Voilà comment M m" Joste s'exprimait lorsqu'elle était sous 
l'empire de la folle passion que Lavedan avait eu le talent de 
lui inspirer eu simulant lui-même un amour qu'il n'éprouvait 
certainement pas pour cette femme, vieille et infirme. Mais 
quand elle était de sang-froid, M'"" Joste redevenait clairvoyan-
te, elle devinait le véritable mobile qui faisait agir Lavedan et 
elle le signalait énergiquemeut dans ses lettres à sa famille. 
C'est ainsi qu'après avoir écrit à Lavedan des phrases où elle 
parlait de son affection pour lui, elle écrivait à son neveu une 
lettre ainsi conçue : 

« Je dois te dire que depuis cinq mois je ne me suis pas 
couchée. Je ne [jeux rester au lit. Je suis pleine d'infirmités... 
Depuis cinq ans, j'ai des palpitations de cœur... Je ne puis 
plus faire mes affaires moi-même, et je ne vois que des vo-
leurs autour de moi. Personne ne prends mes intérêts. Au 
contraire, long désire ma mort pour piller. Je te dirai que je 
ne rien vendu. J'ai tout me bijous, lout mon argenterie. Je 
t'envois la notre de tout ce que long me doit. Je ne doit pas 
un sou à personne. 

« J'ai ches moi 1,000 fr. pour me faire enterrer. » 

Cette lettre et d'autres écrites par M"" Joste à sa famille 
avaient été détournées par Lavedan, qui avait le plus grand 
intérêt à l'isoler de ses parents et à intercepter toute commu-
nication entre eux et elle. 

Au milieu de tous ces incidents, M"" veuve Joste décéda le 
6 décembre 1851. Elle , laissait environ 50,000 fr. Le surplus 
de sa fortune avait été placé en viager. Lavedan s'était occupé 
d'un de ces placements, et lui, que M™" Joste avait chargé de 
ses intérêts, il s'était fait promettre un jjot-de-vin par la per-
sonne avec qui il stipulait au nom de M me Jos e. Nous avons 
la preuve que Lâvedan touchait ainsi des deux mains. Cette 
preuve résulte d'une lettre écrite par lui, après le décès de M""1 

Joue, au débiteur de la rente viagère constituée antérieure-
ment au profit de celle-ci. Celte lettre, qui fait connaître la 
moralité de Lavedan, est ainsi conçue: 

« Monsieur, 
« Le 6 décembre courant (c'est la date de la mort de M™ 

Joste, à laquelle Lavedan prétendait porter tant d'affection), 
a été un jour tellement favorable aux intérêts de votre famille, 
que ce jour-là, je pense, vous avez dû vous rappeler qu'il se-
rait temps de vous acquitter dos 800 fr. que vous m'avez con-
testés dans le temps et que vous savez bien consciencieusement 
me devoir bien légitimement. A cet égard, je crois devoir rap-
peler à vos souvenirs ces mots sortis de votre bouche chez 
vous: « Monsieur Lavedan, je ne vous compterai les 250 fr. 
qu'en doux paiements, voulant laisser ignorer à ma femme 
(dont, monsieur, je déplore la perte), que je vous offre cette 
commission. » 

« Eu attendant votre réponse, j'ai l'honneur de vous saluer^ 
« L AVEDAN. 

« Paris, 14 décembre 1851. » 

Il y a là un trait de moralité qui peint l'homme et qu'il 
était bon de faire connaître. 

Aussitôt après le décès de M"14 Joste, Lavedan, qui ne con-
naissait ni le testament au profit de la famille, ni les notes 
flétrissantes par lui émanées de 11"" Joste, ni les brouillons de 
ses lettres à son neveu Joseph Prudhounne, s'empressa de pro-
duire le testament du 4 octobre 1849 el la lettre du 5 mars 
1850. Ces pièces déposées, il se fit envoyer en possession par 
ordonnance du 17 décembre 1851. Mais une autre ordonnance 
vint neutraliser cet envoi en possession, et M. Franquin, gref-
fier près ce Tribunal, fut nommé administrateur provisoire 
de la succession. Plus lard, les scellés furent levés en présen-
ce des héritiers qui avaient été admis à intervenir dans l'irys 
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ventaire. Au cours do ces opérations, on vit apparaître les do-
cuments accablants dont Lavedan ne connaissait pas l'exis-
tence et que j'ai lus au Tribunal. Mais il était trop lard, La-
vedan n'eut pas la force de reculer. Il a persisté à se prévaloir 
du prétendu testament du 4 octobre 1849 et de la lettre du 5 
mars 1850. Dès lors les héritiers de M me Joste ont dit attaquer 

ces actes, et c'est ainsi que le procès est né. 
Arrivé à ce point de la cause, je n'ai pas besoin d'insister 

sur le côté inoral de l'affaire. Le Tribunal connaît maintenant 
le sieur Lavedan, sa conduite vis-à-vis de M"" Joste, ses 
moyens d'action et son but. Le Tribunal sait comment M"" 
Joste l'a flétri. D'un autre côlé, j'ai signalé l'existence du tes-
tament fait par cette dame au profit de ses neveux et nièces le 
10 novembre 1849. J'ai rappelé la lettre par elle adressée à 
son neveu en novembre 1851, lettre interceptée, mais dont le 
brouillon existe. Ceque nous demandons, c'est donc l'exécution 
des dernières volontés de M me Joste, volontés incontestablement 

favorables à sa famille. 
M" Lacan examine ensuite la question de savoir si, en admet-

tant que M"" Joste eût signé le testament produit par Lave-
dan, cet acte aurait une valeur quelconque. Il répond que ce 
prétendu testament a été annulé par la note flétrissante dans 
laquelle M"" Joste traite Lavedan de fripon, et déclare qu'elle 
n'a pas signé le testament. Quant à la lettre du 5 mars 1850, 
elle ne fait que se référera un testament annulé et n'a par 

elle-même aucune valeur. 
Après avoir discuté toutes les présomptions morales qui s'é-

lèvent contre cesactes, M e Lacan arrive à leur état matériel. Il 
signale toutes les circonstances qui, suivant lui, démontrent 
que le testament du 4 octobre 1849 n'est pas sincère et que la si-

gnature en est fausse. 
La lettre du 5 mars 1850, dit M* Lacan, ne porte pas plus 

que le testament du 4 octobre 1849 la signature de Mme Joste. 

11 y a encore là un faux. 
Vour démontrer cette double proposition, l'avocat examine 

dans le plus grand détail et compare avec soin les signatures 
habituelles de M°" Joste avec celles du testament et de la let-
tre. Il.fait ressortir toutes les différences existantes entre l'é-
criture de M m " Joste et celle de ces pièces, et il en conclut que 
les signatures incriminées sont évidemment fausses. 

Me Lacan termine en disant que de toute façon le prétendu 
testament du 4 octobre 1849 et la lettre du 5 mars 1850 doi-
vent être annulés par le Tribunal, soit parce que les docu-
ments ont été moralement anéantis par les déclarations gémi-
nées de Mms Joste qui prenait des précautions contre les ru-
ses et les friponneries de Lavedan, soit enfin parce que ces 
. -v -taraipnt dp fausses signature*3 

M* Emile Leroux, avocat de M. Lavedan, répond en ces 

termes : 

Messieurs, c'est presque un malheur d'être légataire, car on 
voit peu de testaments qui ne deviennent l'objet d'une demande 
en nullité pour cause de captation ou de suggestion. Or, dans 
les procès de ce genre, on n'épargne aucune attaque à ceux 
qui revendiquent le bénéfice de ces testaments. 

C'est ce qui s'est produit dans cette cause. On vous a repré-
senté M. Lavedan comme un agent infime de la police, unrc-
pris de justice, un voleur. 

Tout cela n'est qu'invention pure. En effet, M. Lavelan ap-
partient à la famille la plus honorable et compte des magis-
trats parmi ses proches. Longtemps chef de bureau à la pré-
fecture de l'Isère, il perdit cette place eu 1816. Non pas qu'on 
ait eu à lui adresser le moindre reproche dont puisse rougir 
un honnête homme, mais tout simplement pour des raisons 
politiques. Voici en effet les termes de l'arrêté de destitution : 

« Considérant qu'au moment du mouvement séditieux (le 
retour de Napoléon de l'île d'Elbe), qui a eu lieu dans le dé-
partement de l'Isère, des hommes désignés à la police comme 
dangereux ont donné des marques d'une joie féroce, qui prou-
ve qu'ils n'étaient pas étrangers à ce complot insensé; 

« Considérant que Lavedan (et autres) sont désignés par l'o-
pinion publique comme ennemis prononcés du gouvernement; 
qu'ils font toujours partie et sont fortement présumés être les 
chefs des conciliabules où l'on médite le renversement de l'au-

torité de notre roi légitime. » -

Une destitution prononcée dans de pareilles circonstances 
n'a, que je sache, rien de déshonorant, et ce n'est pas aujour-
d'hui qu'on pourrait en faire le sujet d'un reproche. 

Lavedan vint à Paris en 1818. Il y occupa divers emplois. 
De 1825 à 1846, il travailla chez un architecte. Celui-ci ne 
pouvant, à cause de son changement de position, le conserver 
près de lui, le remercia dans les termes les plus honorables 
pour mon client. Depuis, M. Lavedan fut attaché à la préfec-
ture de la Seine et non à la préfecture de police, comme ou l'a 
dit par erreur. Partout il a su conquérir l'estime de ceux qui 
l'ont connu, ainsi que l'attestent des lettres dont je suis por-

teur. 
C'est en 1836 qu'ont pris naissance les relations de M. Lave-

dan et des sieur et dame Joste. Ils passaient ensemble leurs 
soirées au café. Lavedan écoutait avec complaisancele récitdes 
campagnes de M. Joste, vieux militaire retraité. 11 se montrait 
attentionné et prévenant pour M"" Joste. C'en étai tassez pou rfaire 
naître promptement l'intimité. Une circonstance vint encore la 
resserrer. Unsoirque toustrois revenaient chez eux après avoir 
dîné à la barrière de la Cunctte, M. Joste marchant sur le bord 
de la rivière, tomba dans la Seine. Lavedan se précipita dans 
le^ flots et fut assez heureux |)our arracher son ami à une mort 
certain©. M. Joste lui en conserva la plus profonde reconnais-

sauce. 
En 1839, M. Joste vint à décéder. Sa veuve, peu initiée aux 

affaires, confia les siennes à Lavedan. Elle le força à venir habi , 
ter dans sa maison et à vivre en communauté avec elle. Leurs 
relations furent-elles pures ? Rien ne démontre le contraire. 
Dans tous les cas, la justice n'aurait rien à y reprendre. Cela 
expliquerait le testament, loin d'en prouver la fausseté. 

L'âge avait rendu M"" Joste capricieuse. En 1846, fatigué 
de cette vie commune, Lavedan quitta M™" Joste, après avoir 
appelé sa famille auprès d'elle. Plusieurs lettres écrites de sa 
maiu et conçues dans les termes les plus pressants invitent 
la sœur de M m * Joste à venir lui donner les soins qu'exigeait 
sa position. Est-ce là le fait d'un captateur ? 

M. Lavedan s'était retiré chez M1*' Micolier, place Sorbonne, 
mais M"" Joste l'y poursuivit; elle leur fit, une scène de ja-
lousie. Forcé de revenir auprès d'elle, M. Lavedan s'enfuit do 
nouveau. Néanmoins M"" Joste sut le forcer à renouer ses re-
lations avec elle. Ils se donnaient des rendez -vous, se prome-
naient, dînaient ensemble, et si la capricieuse et inconstante 
veuve oubliait parfois M. Lavedan pour M. Thomas, ou pour 
M. Campenou, bientôt elle le rappelait, et c'était lui qu'elle 
chargeait de donner congé à ses remplaçants momentanés. 

J'arrive aux testaments qui font l'objet du procès, et parti-

culièrement au testament incriminé. 
M 1"" Joste a laissé des masses de testaments. 

' Le 2 février 1846, elle écrivait à M. Lavedan : 

« La dernière fois que je vous ai vu, nous avions convenu 
de nous revoir au cafe du boulevar le lansdemain ; il a fait si 
mauvais les deus premier jour que j'ai pensé de ne pas vous y 
voir. Mè le mercredi qui faisse moindre vilain, j'y suis allé le 
mercredi de même sans vous y voir. Je vais courrir à votre 
café de la barrièr, je ne vous y vois pas encor. Je vous fais 
direquel teins qu'il peus faire le lendemain vendredi que j'irai 
de même. Je vous demande si cé la de la politesse; cé la der-
nier fleur qui manquet à votre bouqué; savais vous ce que 
votre injustes procédés à mon égard ma fait éprouver. Je me 
suis trouvé mal trois fois en route.. Des personnes que je ne 
connail pas sont venus jusqu'à ma porte nie reconduire. De-
puis ce jour la je né pas quitté mou lit que ce matin. Jé rendu 
le sang par la bouche et par le... Le médecin vien deux fois 
par jour. Je ne veu pas vous faire des reproches. Ce à moi à 
me les faire. Je devais voir que vous n'avais pas d'amitié pour 
moi. Tous les torts sont de mon coté de vous avoir aimer sans 
être aimé de vous. Lamilié (sic) ne ce commande pas. Je vous 
demande pardon de vous avoir tourmanté. 

« Si ma sauté me revieu, je vous promet que je ne chercher 
plus à vous emporluner. Vous n'aurai plus besoin de vous 
sauveur de moi comme vous l'avais fait vendredi dernier. 

« Si je ne revien pas de ma maiadi, j'ai fait mon testament 
pour vous, je le met dans la commole de la chambre à cou-
cher avec le livret de la caisse d'épargne... Je vous donne tout \ 

et mes meubles. 
« Je vous demande pour tout cela que vous me fasaise en-

terrai dans un cavau avec mon mari, une bairre en chain. 
« Adieu pour toujours. Mon denier soupirs sera pour vous. 

« Veuve JOSTE. 

« Si je ne vous ai pas fait de bien dans mon vivant, je veux 

vous en faire après moi. Si je ne l'ais pas fait cé que je ne 
voulais pas qui sois dit que je vous donne pour avoir votre 
amitié. Je voulais que vous me la donnaie pour moimême. 

« Si vous avais voulu j'orai été bien heureuse avec vous. 
Vous ne la vaisqjas voulu, vous avais fait tout le contrer, j'ai 
été bien malheureuse. Je vous pardon le mal que vous ma 

vais fait, je vous » 

M m* Joste, après sa rupture avec Lavedan, avait fait un tes-
tament en faveur de M. Campenon; mais le 27 juillet 1847, 
elle le révoqua. Elle savait très bien, en effet, comment on peut 
révoquer un testament, et si elle a laissé subsister celui fait 
au profit de M. Lavedan, c'est qu'elle a formellement et jus-
qu'au bout voulu qu'il fût son légataire. 

Le lendemain, 28 juillet, elle fait deux testam -mis. Par le 
premier elle institue pour son légataire universel J.-B. Tor-
deux, son frère, et par le second elle lui lègue seulemeul.300 
fr., dispositions qui témoignent de ses irrésolutions. 

De 1847 à 1851, la correspondance a continué entre M™* 
Joste et M. Lavedan. Le 24 juillet 1851 elle lui écrit : 

« J'avais pensé avoir le plaisir de votre visite, je me suis 

trompée. 
« Je vais bièntôt n'avoir plus besoin de personne. Je ne vous 

tourmenterai plus de mon amitié pour vous.... Quant je ne 
serai plus, rappelé moi à votre souvenir, vené me voir sur ma 

tombe. » 

Le 2 mars 1831 , elle lui écrit : 

« Je ne cé pas si M. Labedan est devenue mort, voila plus 
de douze jours que j'ai été privé du plaisir de le voir. Vous 
saurai que je ne peu rester longtemps sans vous voir. Un peu 
de complaisance si vous plaie pour une femme que vous ne 
pouvé souffrir et qui a toujours de la milié pour vous malgrai 

vos méchanceté pour elle. 
« Adieu , je sui et serai toujours malheureuse de vous 

aimer. 
« Veuve JOSTE. » 

Le 10 novembre, elle écrit à Lavedan : 

« Si Petitjean voulait mettre de l'eau dans son vin et deve-
nir plus doux pour moi... Si fait beau tems demain que Petit-
jean voulais maportc la réponse, à me ferais plaisir, et si ne 
voulais pas ce donner la peine de venir trouvé sa grosse Anne, 

elle se trouvera passage Vendôme. 
« Je vous salus d'amitié. La grosse bête, 

« Veuve JOSTE. » 

« Il faut convenir cjue je suis bien bête de ne pouvoir vivre 
sans vous iviï, il faux m'avoir enchanté. 

« Adieu. Votre ANNE. » 

Le 12 octobre 1850, elle écrit : 

« Vous qui avez de si bonnes jambes et jeune, vous pourrai 
bien venir voir la vieille qui a toujours du plaisir à vous 

voir. » 

Enfin, le 18 août 1851, M me Joste écrit à Lavedan : 

« Petit Jean ne veux donc plus voir sons Anne; si cé la ve 
rité que je dit cela né pas bien de ne plus voir cette pauvret 
Annequi a lent de plaisir à voir sons Jean surtout quand il né 
pas méchant; cé un grand malheur pour elle qu'il né pas sou 
vent doux pour son Anne, Jean qui est si doux pour tout le 
monde et si méchant pour son Anne, qui a tant de désir d'a-
voir des bontés pour sons Jean qui par toutes les sottises et 
méchanceté qu'il lait à sa pauvret Anne la force à ne rien fai-

re pour lui. 
« .... La femme sans cœur vous salus encore d'amitié; vous 

conviendrais vous même il faux avoir perdu la tête de pe ser 
à un homme qui me fait tant de mal qui m'a rendu si mal-

heureuse. 
« Veuve JOSTE. » 

Cette correspondance respire, comme on le voit, l'affection 
la plus sincère pour Lavedan et le regret le plus vif de son 
éioignement. La correspondance, les rendez-vous aboutirent 
à une réconciliation complète, et, le 4 octobre 1849, M"" veu 
ve Joste fit au profit de Lavedan le testament que vous con 
naissez. Les honnes relations qui existaient entre eux à cette 
époque démontrent que ce testament était bien conforme aux 
sentiments affectueux de la testatrice pour le légataire. Il est 
vrai que l'on produit une note datée du même jour, par la-
quelle Mme Joste déclare qu'elle n'a pas signé le testament 
Mon adversaire vous a fait remarquer dans ce testament lui-
même plusieurs détails qui, suivant lui, en prouveraient la 
fausseté. Ainsi, on lit dans le testament : «Je soussignée, âgée 
de soixante-neuf ans, » et M"" Joste n'en avait que soixante-
sept. Mais n'est-il pas possible qu'elle se soit trompée sur son 
âge, après l'avoir dissimulé aux autres loute sa vie ? Elle parle 
d'un fils de M. Jcste,et on fait objecterquecelui-cin'en ajamais 
eu. Mais dans la famille on a toujours entendu parler d'un 
fils naturel de M. Joste, et c'est probablement à lui que M 
Joste a voulu faire allusion dans son testament. 

M" Leroux discute ensuite les autres griefs relevés contre le 

testament. 
Pourquoi, dit-il, s'attacher si fort à prouver la fausseté du 

testament '? Quant à moi, j'ai l'intime conviction do sa siïi 
rité. Mais ce qu'il faut arracher des mains de Lavedan, ce n'es 
pas le testament du 4 octobre 1849, c'est la lettre du 5 mars 

1850, qui contient en sa laveur de véritables dispositions te; 

tamentaires. 
Qu'opposent les adversaires à cette lettre qui les embarras 

se ? La note, toujours la note! Mais vouloir étendre sou effet 
du 4 octobre 1849 au 5 mars 1850, eu vérité c'est un étrange 

abus. 
D'ailleurs quelle valeur a cette note ? Elle a été sans doute 

arrachée à Mm* Joste par ceux qui l'entouraient à sou décès 
qui l'accablaient de leurs obsessions, interceptaient ses lettres 
à sa famille, l'enlevaient de son domicile, s'emparaient de ses 
bijoux, ouvraient ses meubles avec de fausses clés, volaient ses 
papiers, ses titres de rente, toutes les valeurs qu'elle possé 
dait. Les véritables captateurs, les intrigants, les voilà! Ils ro 
doutaient M. Lavedan, et, pour se venger, ils ont arraché la 
note du 4 octobre 1849 à la faiblesse d'une vieille femme ti 

morée. 
Il y a désormais une chose certaine, c'est que la correspon 

dance démontre que la lettre du 5 mars 1850 contient l'ex 
pression sincère de la volonté de M™" Joste. Nier cela, c'es 

nier l'évidence. 
Quant à vous, messieurs, permettez-moi de le dire, vou 

n'êtes pas chargés de décider que M"" Joste aurait mieux fat 
de penser à sa famille et de disposer de sa fortune en sa fa 
veur. La seule question qui vous soit soumise est celle de 
savoir si M'"e Joste a clairement et valablement exprimé sa 
volonté de laisser son bien à M. Lavedan. Que si cette volon-
té vous apparaît claire et manifeste, vous la ferez respecter, 
par ce motif que la volonté des morts est sacrée et trouve 
toujours dans la magistrature son plus solide et son plus sûr 

appui. 

A 1 audience suivante, M. le substitut Lafaulotte, qui, 

dans l'intervalle, avait rendu plainte en faux contre le 

sieur Lavedan, a pris h parole pour donner ses conclu-

sions. 

Mais, dit-on, un testaient sous forme de lettre, du 5 avril 
.850, détruit l'effet de la note du 4 octobre 1849. Certes, un 
testament peut être fait par lettre. Mats examinons dans quel-
es circonstances et comment est écrite la lettre du 5 avril. 

Cette lettre a évidemment été dictée à M"" veuve Joste par 
Lavedan. Celui-ci ne pourrait le nier, car le brouillon écrit de 
sa main a été trouvé dans ses papiers. Sans doute il aura em-
ployé la fraude pour obtenir d'elle cette lettre du 5 avril 1850. 

Peut-on supposer que M"" Joste ait entendu déshériter ses 
neveux? Peu de temps avant son décès, elle a écrit à l'un d'eux 
une lettre très aftect jeuse, et à la même époque elle adressait 
à un membre de sa famille une lettre dont le brouillon a été 
trouvé dans ses papiers. Dans cette lettre, on lit ce passage : 

Je n'ai que des voleurs autour de moi. » Ces voleurs, ce n'é-
tait pas sa famille, qui n'était pas auprès d'elle. C'étaient ceux 

qui l'entouraient, c'était Lavedan. 
Le faux, dit-on, doit être prouvé par les héritiers Joste; 

dans tous les cas, on devrait ordonner une expertise. Telle 
n'est pas notre opinion. Nous voyons dans les faits que nous 
avons signalés des présomptions graves, et dans le prétendu 
testament un faux matériel. Lavedan seul peut en être 1 au-
teur, car c'est entre ses mains que la pièce a été trouvée après 

le décès de M"" Joste. , 
Nous requérons en conséquence que la pièce arguée de laux 

.oit déposée au greffe, et qu'il soit sursis au procès civil jus-

qu'à ce qu'il ait été statué sur la plainte en faux. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'une plainte en faux est portée parle ministère 

public contre Lavedan; qu'il est également requis que le tes-
tament argué de faux soit déposé au greffe pour être suivi 

ainsi qu'il appartiendra, conformément à la loi ; 
« Qu'en l'état et en présence des réquisitions susdites, il ne 

saurait, quant à présent, être statué sur la demande en nullité 
du testament dont le Tribunal est saisi ; qu'il y a lieu de sur-
seoir jusqu'à l'événement des poursuites tequises à l'extraor-

dinaire; . 
«Par ces motifs, donne acte au ministère public de sa plain-

te; surseoit à statuer sur la demande en nullité au premier 

jour; . ... ,. 
« Ordonne que la minute du testament incriminé sera de-

posée au greffe par Bournet-Verron, notaire, auquel il sera 
donné récépissé de ladito pièce ; ordonne que copie dudit testa-
ment certifié par le président du Tribunal et le greffier sera 
délivrée par ledit greffierà Bournet-Verron, pour tenir lieu de 

la minute déposée ; 
« Dépens réservés. » 

Ondui intime do nouveau l'ordre d'aller en prison il 

sislc dans son refus et ne quitte point son oreiller. ' Per* 

Le caporal Gallay va chercher la garde pour contrai 

dre le mutin à l'obéissance. Pendant ce temps Car ! 

fait disparaître son pantalon et ses souliers; impossible T 
l'emprisonner sans culotte. On lui fournit un autre vei 

ment et une autre chaussure, et on lui ordonne de se r 

dre au peloton de punition qui va faire l'exercice. Cha?1" 

Carolus montre la même répugnance pour l'exercice H
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punis que pour la salle de police, il refuse encore forrni 

lement d'obéir. Le colonel, instruit de cette indiscinl 

obstinée, convertit la punition déjà prononcée en dix in 6 

de prison et quatre jours de cachot. Ur8 

Charles Carolus, en entendant rapporter la sentenc 

colonel, parut se soumettre. 11 alla prendre son JWi 

râtelier d'armes, et au moment où l'on croyait qu'il
 a

u ai1 

descendre de la chambre pour manœuvrer au pelot
0

 / 

punition, il saisit le fusil par l'extrémité du canon
 P

i| 
vant la crosse en l'air, il frappa avec tant de violence 

Messieurs, dit l'organe du ministère public, vous avez vu 
par les explications qui vous ont été fournies que M"" veuve 
Joste a fait plusieurs testaments eu faveur de diverses per-
sonnes; celui qui est contesté est uu testament eu date du 4 
octobre 1849, aux termes duquel M. Lavedan serait légataire 
universel de M"" veuve Joste. Cette pièce a passé sous vos 
yeux et vous avez pu en constater les différents caractères. Il 
semble qu'à deux reprises uu blanc ait été laissé, et que les 
mois « Lavedan, Jean » y aient été intercalés postérieure-
ment. Par suite de cette inicrealation , la place ne suffisant 
pas, ie mot Jean a été écrit plus fin. Vous avez remarqué 
aussi que cet acte ne porte pas la signature ordinaire de M°" 
veuve Joste. Lorsqu'elle voulait compléter sa signature, elle 
signait: « A .-J. Tordeux, veuve Joste. » Nous devons recon-
naître cependant qu'une lettre qui émane incontestablement 
de M°" Juste est signée de même que le testament. 

M. le substitut signale plusieurs différences d'écritures qui, 
suivant lui, ont un caractoro marqué de gravité et d'évidence. 

Le jour même où M"" Jo=te aurait signé le testament dont 
on excipe, elle écrivait une note dans laquelle elle déclarait 
que M. Lavedan lui avait fait copier uu testament pour une 
personne de sa connaissance, et qu'elle ne l'avait pas feigne. 
Elle ajoutait : « Comme je le connais assez fripon pourimner 
ma signature, je déclare devant Dieu que je n'ai pas fait mon 

testament en sa faveur. » 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (chambre des vacations), a procédé, 

en audience publique, au tirage des jurés pour les assises 

de la Seine qui s'ouvriront le samedi 1" octobre prochain, 

sous la présidence de M. le conseiller Zangiaeomi; en voici 

le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Courtépée, ingénieur civil, rue des 
Francs Bourgeois, 5; Brag, marchand de laine, rue de Ram-
buteau, 65 ; Moulin, commissaire-priseur, rue Montmartre, 
121; Guerry, marchand de cuirs, rue Française, 2; Meunié, 
architecte, rue de la Muette, 23; Sallet, avocat, rue des Prou-
vaires, 7; Gautier, marchand de couleurs, cloître Saint-Merry, 
16; Masson, propriétaire à Issy ; deGrouchi, propriétaire, rue 
Rambuteau, 35; Courserant, médecin, rue du Dragon, 20 ; 
Prévost, rentier, rue Boudreau, 3; Boucorps, maître maçon, 
à Arcueil; Poisson, rentier, à Aubervilliers ; Coissieu, négo-
ciant, à Bercy ; Vallet de Viri ville, professeur, boulevard Beau-
marchais, 96 ; Beaude, médecin, rue Chabannais, 3 ; Legen-
dre, charcutier, faubourg Saint Denis, 2; Périn, commission-
naire en quincaillerie, rue du Grand-Chantier, 7; Barbet de 
Jouy, propriétaire, rue Vanneau, 15; Devaux, propriétaire, 
quai de la Tournelle, 65 ; Noblet, imprimeur, rue Saint-Domi-
nique, 56; Bouhardet, fabricant de billards, rue de Bondy, 
70 ; Moutard-Martin, avocat à la Cour de cassation, rue Haute-
feuille, 9 ; Lamy fils, corroyeur, rue du Fer-à-Moulin, 34; 
Hotelet, employé, rue des Fossés-Saint-Jacques, 1 ; Auriol , 
marchand de draps, rue Saint-Antoine, 40; Lefébure. négo-
ciant, à Bercy ; Gallois, commissaire priseur, boulevard Beau-
marchais, 4 ; Crémière Large, négociant, rue de Cléry, 9; 
Boudard, commissionnaire, à Antony ; Renou, tapissier, rue 
Richelieu, 87 ; Berthon, marchand de bouchons, rue Vieille-
du-Temple, 47; Lefort, marchand de bois, àlvry; Leboucher, 
marchand de laine, rue du Petit-Carreau, 29 ; Demetz, officier 
retraité, rue de la Clé, 46; Piot, négociant, rue des Mauvaises-

Paroles, 5. 
Jurés supplémentaires: MM. Cléry, restaurateur, rue de 

Lancry, 2 ; Maillard, contrôleur des contributions, rue des En-
fants-Rouges, 2; Mathieu, horticulteur, rue du Marché-aux-
Chevaux, 32; Kirchhoff, fourreur, rue Saint- Honoré, 199. 

CHRONiaUE 

PARIS, 19 SEPTEMBRE. 

On lit dans le Moniteur: 

« Un accident grave est arrivé ce matin, à quatre heu-

res et demie, sur ie parcours de la voie unique du chemin 

de fer de Paris à Bordeaux, après Poitiers, à la station de 

Ligugé. 
« Un train de marchandises venant de Bordeaux et le 

train de voyageurs qui a quitté Paris hier à sept heures un 

quart du soir se sont rencontrés à 4 kilomètres sud de Poi-

tiers. Cinq personnes ont péri : ce sont deux mécaniciens, 

deux chauffeurs et un chef de train. Plusieurs voyageurs 

ont été blessés, quelques-uns assez grièvement. 

« Les dépêches reçues jusqu'à ce moment n'indiquent 

pas la ca ;se de ce malheur. 
« La Cour de Poitiers vient de rendre un arrêt par le-

quel elle évoque l'affaire. « 

On lit ce soir dans la Pairie : 

« Nous recevons de la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans les détails suivants sur cet accident : 

« Les conséquences en sont douloureuses, surtout pour 

de malheureux employés de la compagnie. Nous éprou-

vons dans cette triste circonstance une grande consolation 

à pouvoir dire que l'état des voyageurs blessés est loin 

d'être aussi grave qu'on pouvait d'abord le craindre. 

« Deux trains se sont choqués : l'un, train spécial de 

marchandises, venait de Bordeaux; l'autre, train régulier 

des malles, quittait Poiliers. Cinq emplovés de la compa-

gnie ont succombé; les voyageurs blessés ou contusion-

nés sont au nombre de quinze. Hâtons-nous de dire que 

leur état n'inspire aucune inquiétude. 

« La Cour impériale de Poitiers, en présence d'un pa-

reil accident, a évoqué l'affaire. L'enquête immédiatement 

commencée fera connaître la cause de cette rencontre. 

« Grâce à l'énergie des mesures prises, le service n'a 

été inlerrompu que pendant quelques heures. On a pu 

rassurer les familles par l'emploi du télégraphe élec-

trique. 
« Par une circonstance heureuse, deux médecins se 

trouvaient dans le train; ils ont pu donner immédiatement 

les premiers soins nécessaires. » 

— Le nommé Charles Carolus, dit Trouviilcrs, fusilier 

au 33 e de ligne, est sans contredit la plus mauvaise tête 

du régiment. Son obstination et son indiscipline sont déjà 

de vieille date ; en 1845 il quittait les ateliers des cou-

damnés aux travaux publics pour entrer dans le 4* de li-

gne, qui s'en est débarrassé en le versant au 33 e , qui, 

peu satisfait de cette acquisition, l'a envoyé au Conseil de 

guerre sous le poids d'un triple refus d'obéissance à ses 
supérieurs. 

Le 15 août dernier, Charles Curolus fut commandé de 

piquet pour le l'eu d'artifice des Champs-Elysées; il refusa 

ce service et manqua à l'appel. Le lendemain l'adjudant 

de semaine lui ordonna de se rendre à la salle de police; 

Carolus fait la sourde oreille et va se coucher sur sou lit. 

flSil an 

ait 

« d0 
e-

ce con. 
tre la muraille.que l'arme vola en éclats. Puis, sans 

férer une seule parole, il alla se remettre sur son K» i 

garde vint pour l'arrêter, mais elle fut obligée de l'
em

' 

ter. Il se laissa faire sans opposer la moindre résista» .' >0r" 

Interrogé par M. le colonel Perrin-Jonquières 

dent du 2 e Conseil de guerre, Charles Carolus, di't Tp081" 

villcrs, ne conteste aucun des faits qui lui sont im-DunT" 
Il se borne à ces simples paroles : « Je ne me le rannpi?' 

pas. » 1 1 lle 

Les caporaux Vannier et Gallay, ainsi que plusieurs a 

très témoins, ont édifié les juges sur la triple préveritj U* 

portée contre ce militaire qui est entré dans l'armée °a 

qualité de remplaçant. en 

M. le capitaine Régis, commissaire impérial, requiert 

contre le prévenu l'application la plus sévère de la loi H 

15 juillet 1829. 

Le Conseil a condamné Trouvillers à la peine de det 

années d'emprisonnement. 

— Un vieillard de soixante-seize ans, qui, après avoir 

honorablement servi comme officier sous la République 

et comme commissaire des guerres adjoint sous PEmpire' 

remplissait en dernier lieu les fonctions de sous-chef d'un 

des importants bureaux de la préfecture de police M 

Achille de Mahéas, a tenté ce matin de se donner la mort 

en se tirant successivement deux coups de pistolet dans 

la bouche. 

L'âge et un tremblement nerveux qui ne lui permettait 

plus d'écrire que difficilement l'avaient obligé de résigner 
ses fonctions. Depuis ce temps un profond dégoût de la 

vie, résultant de son état d isolement, s'était emparé de 

lui. Une lettre trouvée à son domicile par le commissaire 

de police, M. Retourné, paraît devoir faire attribuer à cette 

cause sa funeste résolution. Plein de vigueur encore, et 

décidé à ne pas supporter les douleurs et les infirmités de 

la vieillesse, il avait dspuis longtemps préparé trois pis-

tolets qu'il tenait chargés et amorcés dans son secrétaire 

pour en faire usage contre lui-même le jour où il se sen-

tirait atteint de quelque symptôme grave d'affaiblissement. 

Hier soir, après être revenu pédestrement du restau-

rant Deffieux, boulevard Saint-Martin, au quai Napoléon 

qu'il habitait, il se sentit défaillir et trébucha en gravis-

sant les premiers degrés de l'escalier. Il rentra cependant 

chez lui sans accident, et ce malin à huit heures sa do-

mestique le trouva levé. Elle prépara son déjeuner, mit 

le couvert et se disposait à servir, lorsque tout à coup, de 

sa cuisine, elle entendit la détonation d'une arme à feu. 

Elle accourut et trouva son maître debout, couvert do 

sang, la moitié de la figure emportée et tenant encore à 

la main le pistolet qu'il venait de se décharger dans la 

bouche : « Au secours ! au secours !» cria cette femme en 

ouvrant la porle du palier; mais un second coup retentit, 

et lorsqu'on arriva, l'on trouva le malheureux vieillard 

étendu sanglant sur le carreau, mais ayant conservé toute 

sa connaissance. 
Déposé sur son lit et soigné avec empressement, il ne 

put prononcer aucune parole. Le premier coup de feu, à 

ce que constatèrent les médecins, avait brisé la mâchoire 

supérieure que la balle avait traversée de droite à gauclie ; 

le second avait fait plus de ravage encore, et la balle, 

après avoir traversé le palais, s'était logée au-dessus des 

fosses nasales sans pouvoir briser le crâne à la partie an-

térieure du front. 
Un neveu, seul parent de ce malheureux vieillard, s'est 

rendu en hâle près de lui pour lui prodiguer des soins; 

bientôt aussi un des respectables membres du clergé de 

Notre-Dame s'est présenté pour lui offrir les consolations 

de la religion ; l'un et l'autre ont été accueillis par lui avec 

sympathie, et bientôt, à défaut de la voix dont it est prive, 

un serrement de maiu de l'infortuné blessé a témoigne au 
digne ecclésiastique tout le soulagement qu'apportaient a 

ses souffrances morales ses pieuses exhortations, ses er,« 

couragements salutaires. 

— Le sieur D. .., manufacturier, avait depuis peu de temps 

à son service une jeune fille originaire du duché de Poses» 

dont il avait à se louer sous tous les rapports; aussi de-

meura-t-it très étonné lorsqu'on lui apprit que cette jeuw 

tille, nommée Marguerite W..., était vue fort souvenu» 

soir dans les bals publics où elle se montrait vêtue av 

beaucoup de coquetterie. Il surveilla la jeune bonne 

était logée dans un corps de bâtiment sans portier, 6 

s'aperçut que lorsqu'elle rentrait dans sa chambre ap 

avoir terminé son service, au lieu de se coucher, eue 

sait une nouvelle toilette et sortait mystérieusement. 
Le jour même où le sieur D... faisait cette découveg. 

il constatait la disparition d'une somme en or *>Py*jJ 
dans son secrétaire. Marguerite ayant seule accès ( M 

pièce où le vol avait été commis, il ne douta pas 1*.^ 

n'en lut l'auteur, et il prévint le commissaire de po • 

Une perquisition opérée dans la chambre de là bonn ^ 

mena aucun résultat. Comme du reste elle iiin.it ave . ^
et 

niâtrelé les faits à sa charge, le magistrat, dans le c 

duquel elle avait été conduite, la ht relaxer. Dans ld, V^ 

pitation avec laquelle elle se retirait, sa robe reneo
 n 

meuble qui rendit un son comme s'il eût été heur r^
ïe

. 

corps dur. Frappé d une idée, le commissaire »
 |uffi 

nir, et, dans le bas de sa robe, entre l'étoffe et la çto^ ̂  

on trouva les pièces d'or volées. En présence d 

preuve, n'ayant pu persister dans ses dénégation*' 

guérite W... a été mise à la disposition de la justice-

— Une maison du faubourg du Temple a été hier 

tre d'une série d'événements dont la compile^" ^ r
 )(jS

. LIC U UUC OUI IKJ U CVUllCUiCllta UUI1L i** 1 f , . t 

trait avoir été inventée à plaisir si les faits n eiai 

talés par procès-verbal. 

Dans celte maison habite la famille C. 
comp 1 

Julie, ei
er' 

pere, de la mère, d'une jeune fille nommée JUJ0'„ pet'' 
çant la profession de couturière en robes, ej

 ellt
 ét*1 

garçon de six ans. Sur le mô.ne palier, un loge ̂  ̂  
occupé par la femme R..., également couturieio * ̂  

qui, par jalousie de métier, avait conçu contre ^ 

une auimosilé dentelle cherchait sans cesse a 

des preuves. , . ia rie . 
Hier matin, la lemme D 

l'escalie 

Ai 
clic la rage de cette au gère q 
celles qu'elle tenait à la main el lui cassa 

taujaieniq"
 pi

r 

Pendant ce « 

soun 

attira 

ayant rencontre 

,, lui chercha querelle et lui donna t ̂  

lux cris de la jeune fille, sa mère accouru), j
e3
 f 

illo la rage de cette mégère qui la frappa a ^
 Atlir

é f» 

elles qu'elle tenait à la main el lui c 

le bruit, le père descendit si préeipi 

chute et se contusionna grièvement. 

petit garçon, voulant savoir ce qui se p« 
assait. 
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i. i «r 

ent à une croisée donnant sur la cour que sa tête en-

son corps. Eu tombant il entraîna un matelas 

■ "appui de la fe-

' 'en Tant; 

traîna 
r

n
"
 a

vait place pour le faire sécher sur 
q
C du second étage. Celle circonstance 

atelas s'émut trouve sous lui, il se releva sans s être 

fut aucun mal. 
Le commissure de pol>c< 

Vlainée, a fait conduire 

î^uis tandis que la femme II... était menée à la préfec-

ture. 

dont l'intervention avait été 

la femme C... à l'hospice Sairit-

OÉPARTEMENTS. 

de « 
meure 

couru q 

• ptfi-n-f-"-*" (Arras). — On lit dans le Courrier du 

'pas-dé- Calais d'Arras du 17 septembre : 

* Depuis te jour funeste où les demoiselles Poupelle suc-

Jnbaient sous les coups d'un assassin, lajusticen'a cessé 

entourer de tous les renseignements qui pouvaient la 

sur les traces du coupable : maintes fois le bruit a 

ne ses recherches avaient été couronnées de Buc-

s
 niais bientôt ce bruit s'éteignait et l'on retombait dans 

^certitude. 

» Aujourd hui on annonce que l homme soupçonne de 

double meurtre vient d'être arrêté à Courtray. Ce se-
C
 ium peintre en bâtiments, originaire de la Belgique. 

R

* ' JJ parait que cet homme aurait été employé à peindre 

"lambris de la maison; il aurait remarqué les habitudes 

ît demoiselles Poupelle, et il lui aurait été facile de s'in-

t-oduirc au|irès d'elles sous un prétexte quelconque. On 

'
r0

ît savoir que son plan était conçu d'avance ; le billet 

trouvé auprès des victimes l'indiquerait suffisamment. Le 

0
nr qu'il avait choisi pour l'exécution du crime, il s'était 

posté dans un cabaret voisin; souvent il se levait et allait 

voir à la porte ; sans doute il épiait la sortie de l'une des 

demoiselles, afin de frapper avec plus de sécurité; il pa-

raissait inquiet et sa physionomie trahissait un trouble 

étrange : ce fut au point que la cabaretière lui demanda 

s'il était ma ade On se rappelle qu'il fut "aperçu discutant 

avec la demoiselle Poupelle, à deux pas de Ja maison, et 

qu'il y pénétra presque malgré elle. 

« Une circonstance qui n'avait pas encore été révélée 

présente une certaine gravité: Un individu dont le signa-

lement se rapporie exactement à celui du meurtrier en-

trait le vendredi 2 septembre, vers midi, dans la boutique 

d'un cordonnier ; il lui faut une paire de souliers; tandis 

que le marchand se met en devoir de le servir, il demande 

un verre d'eau-de-vie; on lui répond qu'il ne se trouve pas 

à l'estaminet, mais bien devant la montre d'un cordon-

nier; néanmoins il réitère sa demande. A ce moment une 

voisine survient et raconte la catastrophe dont la rue 

de Saint-Maurice vient d'être le théâtre. L'inconnu, dont 

l'égarement semble augmenter à ce récit, balbutie quel-

ques mots et sort précipitamment de la boutique. » 

— DOUBS (Besançon). — VImpartial, de Besançon, 

publie une lettre à lui adressée par M. le vicaire-général 

Bergier le 14 septembre, et dans laquelle on lit ce qui 

suit : .... 
■i Un déplorable accident vient de plonger la commu-

nauté des Sœurs de la Charité dans la déso.ation. Dix 

sœurs étaient montées sur une voiture, lorsque, passant 

près du Doubs, vis-à-vis de Moore, par uu accident dont 

on ne peut se rendre compte, la voiture a versé dans la 

rivière. A l'instant religieuses, conducteur, voiture, tout 

a disparu sous les eaux ; quelques soeurs ont pu gagner le 

bord en nageant ; d'autres ont été retirées pleines de vie; 

la seule sœur Saïomée Crevât, de Monbenoît, a été reti-

rée noyée. Les soins les plus empressés n'ont pu la rap-

peler à la vie. Sœur Donaiine Percey, de Fleury (Doubs), 

violemment blessée par le cheval en tombant, a succombé 

ce matin 14 ; les autres religieuses ne se ressentent plus 
de l'accident. 

« Nous devons beaucoup au zèle éclairé de M. le doc-

teur Coi bel; il a prodigué ses soins aux sœurs retirées 

de l'eau, et il n'a quitté la sœur Salomée pour aller don-

ner ses soins aux autres sœurs que quand il a vu qu'il n'y 

avait point d'esp< i ' de la rappeler à la vie. Deux gendar-

mes,
 :

d»nt je regrette de ne pas encore connaître les 

noms, sont demeurés constamment sur le lieu du sinistre, 

se prêtant k tout ce qui pouvait aider. Les habitants du 

hameau de la Malâlre ont été admirables, mettant leurs 

maisons, leurs lits, leurs habillements, leur linge à la 

disposition des sœurs retirées de l'eau. Les ouvriers qui 

travaillaient dans le voisinage ont accouru ; plusieurs ont 

plongé et retiré des religieuses de l'eau ; je ne connais pas 

encore leurs noms ; douze d'entre eux ont apporté sur un 

brancard, couvert de matelas, la religieuse qui avait plus 
souffert. » 

— PUY-DE-DÔME (Riom). — Jeudi dernier, vers trois 

heures du soir, deux affreux malheurs, dont un a été la 

conséquence de l'autre, ont jeté la consternation dans la 

commune de Mozat, et ont plongé d'honnêtes familles dans 
le deuil et . les larmes. 

Les époux Grenier venaient de décharger dans leur 

grange une voiture de regain, lorsque la femme, montée 

sur le plongeon pour y tasser le fourrage que son mari 

achevait de lui approcher, se laissa choir sur le sol et se 

brisa la colonne vertébrale. Immédiatement transportée 

dans son domicile, celle malheureuse, mère de deux en-

ants, n'a pas tardé à expirer, malgré les soins empressés 
qui lui ont été prodigués. 

Mais l'empressement louable qu'avaient mis les voisins 

«e la femme Grenier à lui porter leurs soins a été rnal-

neiireuscineul fatal à plusieurs d'entre eux. Eu quelques 

mutes, quarante-cinq à cinquante personnes s'étaient 

^lomci'ées dans la chambre de la malade, quand tout 
coup ,
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 grièvement blessées, parmi lesquelles deux 
un - dans un état très alarmant. 

quelles un trop grand nombre de négociants et d'indus-

triels se laissent entraîner par l'amour du gain, nous 

Bommes effrayé» des dangers dont chaque jour, à tout in-
stitut, la falsification des substances les plus usuelles me* 

nacc la sauté et la vie. 

Parcourons le Dictionnaire de M. Chevallier et adres-

sons-nous d'abord à quelques substances alimentaires. 

Commençons par lapins nécessaire, le pain. 

On introduit dans le pain de l'albâtre en pondre et. ne 

la craie, pour en augmenter le poids; de l'alun, pour don-; 

ner du corps à la pâte-, du sulfate de cuivre. « L'emploi 

du cuivre permet d'employer des farines de qualité mé-

diocre et mélangée; la mnin d'œuvre est moindre, la pani-

les. On 
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Pubhc les fraudes plus ou moins coupables aux-

fication plus prompte, la mie et la croûte plus be 

peut introduire une plus grande quantité d'eau. » 

L'emploi du cuivre dans la panification est usité sur-

tout en Hollande, en Belgique et dans le nord de la Fran-

ce. « En 1844, loule une famille belge faillit être empoi-

sonnée par du pain dans la pâte duquel un boulanger ne se 

faisait aucun scrupule de mêler une quantité considérable 

de sulfate do cuivre. En 1847, onze boulangers belges 

ont été traduits devant le Tribunal de Furnes sous pré-

vention d'avoir mêlé au pain du sulfate de cuivre. » 

Le vin. Nous laissons do côté les agents falsificateurs à 

peu près innocents, tels que l'eau, le sucre, la mélasse. 

Mais on falsifie en outre le vin en y introduisant de la craie, 

du plâtre, de l'alun, du carbonate de soude, des amandes 

amères, des feuilles de laurier cerise, pour lui donner un 

goût de noisette ; de Y acétate de plomb pour l'adoucir. 

L'auteur cite l'exemple de plusieurs soldats du camp de 

Compiègne dont la santé fut gravement atteinte pour avoir 

bu du vin ainsi falsifié; mais heureusement la falsification 

du vin par le plomb, pratiquée dès le treizième siècle, est 

aujourd'hui peu usitée, parce que les fraudeurs ont trouvé 

un moyen meilleur pour corriger la verdeur du vin. 

« On débile souvent des vins fabriqués de toutes pièces, 

et l'on vend dans le commerce, sous le nom de vin, un li-

quide qui ne renferme pas une goutte de vin et est formé 

simplement en faisant fermenter dans une certaine quan-

tité d'eau des baies de genièvre, des semences de coriandre 

et du pain de seigle sortant du four; on y ajoute une infu-

sion de betteraves rouges. » 

Le beurre. On mêle au beurre de la craie, de la fécule 

de pomme de terre, des pommes de terre cuites, du suif 

de veau. On recouvre du beurre de qualité inférieure d'une 

couche de beurre de bonne qualité. On mélange au beurre 

du carbonate ou de Vacétade de plomb pour en augmen-

ter le poids. « Ce ne sont pas seulement des fraudes, dit 

l'auteur, mais de véritables empoisonnements. » 

La farine. On mélange la farine d'os moulus, de poudre 

de cailloux blancs, de sable, de plâtre, d'albâtre, de craie. 

Le café et le chocolat. Ces deux substances d'un usage 

si général, surtout la' première, sont l'objet des falsifica-

tions les plus nuisibles et les plus dégoûtantes. On mêle 

au chocolat de la farine de riz, de l'amidon, du jaune 

d'œuf, du suif de veau, de l'oxide de mercure, du minium, 

des terres rouges ocreuses, substances dont quelques unes 
sont de véritables poisons. 

Quant au café, il semble qu'en l'achetant en grains le 

consommateur doive être certain d'échapper aux ruses 

de la falsification ; eh bien ! sans parler des cafés avariés 

qui ont séjourné dans la mer et qui y ont contracté des 

qualités malfaisantes, des industriels belges (ô terre clas-

sique de la contrefaçon !) teignent des grains de café d'une 

qualité inférieure pour lui donner l'aspect du café moka ; 

d'autres ont poussé l'art jusqu'à mouler la chicorée en 

grains ressemblant à ceux du café. 

Mais où s'arrêtera la passion de la sophistication, sur-

excitée par l'appât du gain ? La poudre de chicorée, ou le 

café-chicorée, malgré son prix peu élevé, est si bien venue 

d'une certaine classe de consommateurs, qu'il s'en con-

somme annuellement en France pour six millions de ki-

logrammes. Or, ce succès a excité le génie de la falsifica 

tion, et aujourd'hui on livre au commerce comme café-

chicorée un mélange de marc de café et de pain torréfié, 

de la poudre de chicorée allongée de sable, de brique 

rouge pulvérisée, d'oere rouge, de poussière de semoule 

de débris de vermicelles, colorés pour cet usage, de grais-

se, de vieux beurres, de terre, de déchets de betteraves, 

de résidus de brasseries, de féveroles, de pois, de harf 

cols torréfiés, de noir animal épuisé, résidu des raffine 
ries. 

Le thé, employé comme médicament et comme boisson 

alimentaire, indépendamment de la falsification propre-

ment dite dont il est susceptible, offre des dangers par la 

manière dont il est coloré, et nous trouvons dans le livre 

de M. Chevallier des renseignements qui expliquent les 
accidents que cause si souvent le thé appelé thé vert. Ce 

thé, en effet, n'est point ainsi naturellement et ne prend 

cette couleur qu'au moyen d'une préparation qui n'est pas 

toujours innocente. « L'opinion la plus généralement ad 

mise aujourd'hui est que les différentes nuances du thé 

envoyé en Europe sont le résultat d'un procédé de tein-

ture que les Chinois font subir à cette feuille pour se con-

former au désir des marchands européens ; si bien qu'il 

ne leur en coûterait pas davantage de nous envoyer du 

ihé jaune, rouge ou bleu, si telle était la mode. » Le mal-

heur est que la teinte verte que recherchent les amateurs 

ne se donne le plus souvent qu'au moyen du bleu de 

Prusse ou par le cuivre. » 

Le fromage. « On mélange au fromage de la fécule de 

pomme de terre. On y mélange aussi de la mie de pain 

dans le but d'y faire naître des moisissures qui donnent à 

ce comestible une couleur marbrée. » Avis aux amateurs 

de fromage persillé. Le fromage de Brie, s'il faut en croi-

re eerlains auteurs, est arrosé par quelques marchands 

de Paris avec de l'urine pour l'avancer. Toutefois M. Che-

vallier déclare que, jusqu'à plus ample informé, il se plai-

ra à douter de celte dégoûtante et honteuse manipu-
lation. 

Pour les petits pois malheureusement nous ne pouvons 

offrir aux amateurs de primeurs la même consolation du 

doute, u En 1847 on a vu sur les marchés de Londres des 

marchands des quatre saisons vendre à bas prixdes pelits 

pois arrivés, disaient-ils, de Hollande. Cette primeur a 

trouvé un grand nombre d'amateurs jusqu'au moment où 

la fraude a été reconnue el dénoncée aux Tribunaux de 

police. Celte production prétendue de Hollande n 'était 

autre chose que le pois gris commun semé tardivement. 

Pour donner à ces petits pois de contrebande une appa-

rence de maturité et la couleur requise, on les faisait 

bouillir dans une infusion de verre-de-gris et d'wrtne, mé-

lange aussi dégoûtant que nuisible à la sauté publique. » 

Parlerons-nous du rhum, naturellement blanc et dia-

phane, et dans lequel, pour lui donner la couleur et le 

goût que recherchent les amateurs, on fait infuser des 

pruneaux et des râpures de cuir tanné ; des biscuits fa-

çon de Reims, dans la préparation desquels ou emploie du 

carbonate d'ammoniaque pour donner des yeux CL obtenir 

un plus grand nombre de biscuits ; des bonbons enjolivés 

ou coloriés parle moyen de la gomme -gutte, du ehromate 

de plomb, substances qui, absorbées plus généralement 

par des enfants, attaquent la sanlé et la vie ; des cor-, 

nichons préparés tout exprès dans des bassins en cui-

vre rouge non étumé, afin de leur donner une belle cou-

leur verte; de l'huile d'olive mélangée d'huile d'œil-

lette,de colza, de farine et de graisse de volailles pour 

lui donner l'aspect de l'huile d'olive pure qui se lige 

plus facilement; du «^falsifié avec l'amidon, la pulpe 

de châtaignes, la laiiue.de haricots ou d'autres fari-

nes crues ou torréfiées; avec du sable, «3e In gomme adra-

g.mle , du sirop de dexlrine; de vieux haricots vendus pour 

nouveaux et auxquelsondonne l'apparence de légumes frais 

au moyen d'une révoltante préparation qu'on appelle lelr«i»* 

pagedas truffes dan s lesquelles on introduit des cailloux ou 

ies lingots de plomb pour© i augmenter le poj la, ou qu'on 

unité nu moyen d'une pâte composée de lerreetdedébriBilo 

truffes; du tabac, el surtout du labav de contrebande, que 

l'on mélange avec de la potasse, du noir du fumée et du 

noir d'ivoire, de l'ocre rouge, de la sciure de b>is d'aca-

jou, de la couperose verte et bleue, de la râpurc de tan, du 

marc do cale, du tabac des Maldives fourré do fiente sè-

che ; du macouba mélangé d'un seizième de minium, dan-

gereuse falsification^ dit l'auteur, qui ne fut connue qu'a-

près la mort d'un botaniste danois, qui, ayant usé d'un 

pareil tabac, succomba victime d'une intoxication salur-
rn*fle,|cte., etc. 

M. Chevallier donne aussi sur les substances les plus 

usuelles consommées dans les ménages et sur le moven 

de prévenir les fraudes des marchands d'utiles renseigne-

ments. On peut consulter les articles bois, charbon, char-

bon de terre, miel, cidre, graisses. Indépendamment delà 

fraude sur le mesurage ou sur le pesage dn charbon de 

terre, il n'est pas jusqu'au charretier, dit l'auteur, qui rte 

trompe à la fois l'administration et le consommateur, en li-

vrant à et lui—ei du charbon brisé au lieu de le lui remettre 

beau et g os. Arrivé près des barrières, il monte sur sa 

voiture et brise avec une pioche le dessus du chargement, 

afin d'en diminuer le volume. Il l'ait ensuite | ayer à l'a-

cheteur 4 fr. 50 c. de droits d'entrée par voie ou par 1 ,000 

k l., taudis que l'octroi ne perçoit que 3 fr. 70 c. On ne 

icnt jamais obtenir le bulletin de l'octroi qui est toujours 

perdu ou laissé enire les mains d'un camarade avec lequel 

le charretier est entré. Ce bulletin n'en est pas moins rap-

porté fidèlement au vendeur, et le consommateur a été 
trompé. 

Les éponges sont falsifiées par l'introduction de cailloux, 

de sable, pour en augmenter le poids. Nous ne pouvons 

résister au désir de transcrire l'extrait suivant d'une lettre 

nsérée dans la Revue de l'Est, et que M. Chevallier cite 
en note : 

« Les pêcheurs d'épongés sont tenus de les laver sur le 

rivage, à quatre ou cinq pouces d'eau, et l'acheteur a la fa-

culté de les tenir au grand air pendant quatre ou cinq 

jours, puis de les faire battre et de ne procéder à leur pe-

sée qu'après cette double opération ; s'il reste encore clés 

substances étrangères, du moins le sable est presque en-

tièrement extrait. Eh bien ! voici le commerce qu'on se 

permet: on se procure du sable très fin et on l'introduit 

dans l'éponge de manière à la rendre plus lourde. Ainsi, 

on vend le sable du pays au prix de l'éponge, en disant à 

l'acheteur que l'éponge de Venise est ordinairement char-

gée du sable de l'Adriatique. Voici maintenant quel peut 

être le bénéfice réalisé : deux éponges sortant du magasin 

avaient été vendues 20 fr. le kilogramme, et ces éponges 

pesaient un kilogramme et demi; on en a extrait un demi-

kilogramme de sable dont la valeur réelle peut être portée 

à 5 centimes; or, comme ce sable avait été vendu pour 

uu demi-kilogramme d'épongés, il avait reçu une valeur de 

10 fr., et il en résultait que le marchand avait réalisé un 

bénéfice de 9 fr. 95 c. sur une mise de fonds de cinq cen-

times; donc ce commerce multiplie deux cents fois le capi-

tal placé. A ce taux, une acquisition de 100 fr. de sable 
produirait 20,000 fr. d'épongés! On arrive de cette ma-

sable en une mine 

vengeance, ou pour hériter de sa victime, fit le commer-

çant infâme qui, pour augmenter ses bénéfice», glisse le 

poison dans les aliments les plus indispensables) ou chan-
ge en substance mortelle le remède duquel le malade at-
tend la santé et la vie. 

Mais il faut nous arrêtera comme l'auteur, nous com-

primons notre indignation de peur d'en trop dire sur un 

sujet si digne d'attirer l'attention du législateur. 

Au moment où il nous faut terminer cet article, nous 

nous apercevons que nous aurions encore beaucoup à 

dire sur l'ouvrage de M. Chevallier. Nous renvoyons le 

lecteur au litre transcrit en tête de ce compte-rendu et 

qui t'ent tout ce qu'il promet. L'auteur a consciencictise-

mcnlcl complètement accompli sou programme, qui était : 

« 1" De mettre les pharmaciens à môme de repousser de 

leurs officines les substances altérées ou les médicaments 

qui auraient été sophistiqués, et d ;t donner leur avis, lors-

qu'ils sont consultés par l'administration, sur la valeur, 

soit des substances alimentaires, soit des substances com-

merciales ; 2° d'indiquer aux négociants, aux fabricants et 

à lotis ceux qui achètent des substances alimentaires et 

commerciales, c'est-à-dire à tout le mondé, les moyens de 

reconnaître celles qui sont sophistiquées et de se sous-

traire à ces fraudes. » 

Collet Duclos. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Cou-Libération facultative des obligations foncières, 

pures de 100 francs. 

Les porteurs de promesses d'obligations foncières sont 

admis, jusqu'au 30 septembre, à profiter de la faculté qui 

leur est offerte d'échanger leurs certificats do dépôt de 

200 fr. contre un titre définitif de 1,000 fr., moyennant le 

versement complémentaire d'une somme de 795 fr. par 
promesse, intérêt déduit. 

Les détenteurs actuels des titres provisoires recevront 

en échange, à leur choix, soit UDCOBLIGATION FONCIÈRE DÉ-

FINITIVE de 1,000 FRANCS , remboursab'e à 1,200 IV., rappor-

tant un intérêt de 30 fr. et participant au tirage de lots 

trimestriels d'une importance totale de 1 million 200,000 

francs pour chacune des années 1853 ol 1854, et de 

800,000 fr. pour chacune des quarante-huit années sui-

vantes ; soit DIX COUPURES D'OBHGATIO\S FONCIÈRES DE 100 

FRANCS CHACUNE , remboursables à 120 fr., rapportant un 

intérêt de 3 fr. et participant au bénéfice des mêmes tira-
ges trimestriels. 

Dans le cis où le chiffre dos demandes de conversion 

dépasserait la somme des obligations visées par le com-

missaire du Gouvernement, on suivrait, pour la délivrance 

des titres délinitifs, qui aura lieu du 15 au 31 octobre, 

l'ordre d'inscription des demandes. 

S'adresser, à Paris, au siège de la Société, rue des 

Trois-Frères, 5, et dans les départements, chez les direc-
teurs des succursales. 

Ooorte de Pari* fia 19 Septembre 1853. 

AU COMPTANT. 

nière à transformer une carrière de 

d'or. » 

Mais il n'est pas de négoce, si infime qd'il paraisse, 

dans lequel ne s'insinue la fraude. Certains industriels 

font ramasser dans les rues, dans les tas d'ordures, au 

bord de la rivière, à la sortie des égouts, de vieux bou-

chons, et surtout ceux qui ont servi à houchec des bou-

teilles de vin mousseux, d'eaux et de limonades gazeuses, 

et après leur avoir fait subir certaines manipulations et 

les avoir taillés pjur leur donner la forme et la couleur de 

bouchons neufs, ils les livrent au commerce à un prix in-

férieur et quelquefois égal à celui des bouchons de pre-

mière qualité. Voilà qui est à peine croyable. Eh bien, 

nous avons été témoin d'un fait qui l'est encore moins et 

que nous recommandons à M. Chevallier pour sa pro-

chaine édition. Un matin, passant rue de la Chaussée-

d'Antin au moment où les garçons du café Foy, qui est 

au coin de cette rue et du boulevard, balayaient et pous-

saient le sable et les ordures au dehors, nous vîmes un 

homme chercher dans cette poussière et ramasser avec 

soin les cure-dents que les consommateurs de la veille 

avaient jetés. Ce pauvre diable, après avoir fait sa ronde 

à la porte des calés et restaurants, vendait à un sou le 

paquet ses cure-dents d'occasion. 

S'il ne s'exerçait que de semblables fraudes, il est pro-

bable que M. Chevallier n'eût point fait son livre. Mais la 

falsification, déjà si coupable lorsqu'elle affecte les substan-

ces alimentaires, semble prendre un caractère encore plus 

criminel lorsqu'elle s'attaque à des substances médica-
menteuses." 

On a vu des industriels introduire de l'albâtre ou de la 

craie dans la fécule de pomme de terre, si souvent admi-

nistrée à des malades comme aliment léger, et le miséra-

ble que les juges ne pouvaient frapper que d'une peine 

près pie illusoire ne comprenait pas qu'où gênât ainsi le 

commerce. On a vu de véritables empoisonnements causés 

par de l'anis vert dans lequel on avait introduit de la se-

mence de grande ciguë, et on a observé des cas d'empoi-

sonnements par ce mélange. On falsifie ainsi les médica-

ments les plus usuels : le ealomel, le camphre, l'eau de 

fleur d'oranger, les eaux minérales, rémélique
4
 l'ipéca-

cuauha, le quinquina, les sirops de toute sorte, elees so-

phistications ont toujours et nécessairement pour résultat 

soit de priver ces substances de leurs qualités thérapeuti-

ques, soit de leur donner des qualités délétères et souvent 
mortelles. 

Ces falsifications odieuses et dont il nous faut borner 

l'énumération excitent à bon droit l'indignation de l'au-

teur, qui attribue l'extension de ces fraudes à l'insuffisan-

ce de la législation : « On punit le vendeur, mais il fau-

drait que la simple détention d'un produit falsifié fût con-

sidérée comme un délit ou comme un crime selon la na-

ture de l'action. Espérons, dit-il, que tous les hommes de 

bien se joindront à nous, qu'ils réclameront contre l'insuf-

fisance de la loi, et qu'enfin à ce cri de l'opinion publique 

il surgira des mesurés qui atteindront ceux qui conseillent 

la fraude, ceux qui la mettent en pratique, enfin ceux qui 
vendent les produits fraudés. » 

Cet appel d'un savant, homme de bien, a été entendu. 

La loi du 27 mars 1851 a puni la simple détention des 

substances falsifiées et a aggravé la peine du falsificateur. 

Mais cela ne suffit pas encore : l'intérêt public, l'équité, 

demande [dus. Comme M. Chevallier, nous pensons, et 

nous ne craignons pas de le dire, que la vente, la mise en 

vente et, dans certains cas, la simple détention de sub-

stances falsifiées, devraient être punies comm a crime. 

Nous ne pouvons admettre ni comprendre qu'un miséra-

ble qui, pour augmenter son lucre, falsifie ou vend des 

substances alimentaires ou médicamenteuses falsifiées de 

manière à compromettre gravement la sauté ou à donner 

la mort, ne commette qu'un simple délit et ne soit puni 

que d'uneiaeine correctionnelle. Un semblable fait est un 

crime el doit être puni comme un crime. Nous ne com-

prenons jias, la conscience publique et le bon sens public 

M comprendront jamais que la loi fasse une différence 

aussi énorme entre le scélérat qui empoisonne par haine, 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions... 1260 — 
Rente d| la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux . , . . . — •--
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Monc. 
j Lin Cohin. 
[ Mines de la Loire. .. . — — 
|"Tissus de lin Maberl. 850 — 
| Docks-Napoléon 223 50 

A TERME. 

3 OiO 

4 1|| 0[fj 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

Cours. 

TfTo 
101 50 

Plus 
haut. 

77 40 

101 70 

Plus 
bas. 

77 
101 

Kern. 
cours. 

101 60 

OaiHIIÎB BE JPEB. COTÉS &.TJ 

Saint-Germain — 
Paris à Orléans 1242 
Paris à Rouen 1057 
Rouen au Havre. ... 515 — 
Strasbourg à Bâle.. . 38,) — 
Nord 872 50 
Paris à Strasbourg. . 925 — 
Paris à Lyon 923 — 
Lyon àlaMéditerr.. 772 50 
Ouest 740 — 
ParisàCaenetCherb. 615 — 

m 
50 

Dijon a Besançon... ■ 
Midi 617 50 
Gr.centraldeFrance. 535 — • 
Monlereau à Troyes. 470 — 
Dieppe et Fécamp. . . 3"^. — 
BhesmeetS-D: àGray. 5 Ù — 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux —f — 

Versailles (r. g.).. . . — — 
Gran«î'Co!mhe — -
Central Suisse , 462 50 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un tal leau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genr»» de commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout cell«« qui ont adopté une spé-
cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almauaeh utile et une garantio 
pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse do sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés parla Patrie, la Gazette des Tribunaux, 
l'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et l'Echo 
des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, 9
e représenta-

tion de la Moissonneuse, de M. Vogel — Demain 1" représen-
tation de Bonsoir, Voisin, pour les débutsdeM. et M m ° Meillet. 

— Les répétitions des Sept Merveilles du monde, au théâtre 
do la Porte-Saint-Martin, louchent à leur lin ; cette grande 
féerie est annoncée pour jeudi prochain. 

— AMBICU -COMIQUE. — Le drame le Voile de dentelle, joué 
par M""

S Thuillier, Sandre, llorlense Jouve, MM. Laurent, 
Gaston, Dumaine et ( oste, commence tous les soirs à 7 h. 1|2. 
— A 9 heures, le Boulevard des Italiens et la ronde des Pier-

rots; à 10 h. I |2, le dernier acte el l'admirable décor du Pa-
norama des environs de Paris. 

— Aujourd'hui, 'à l'Hippodrome, fête extraordinaire au bé-
néfice de M"' àmélia, l'intrépide et courageuse écuyère qui a, 
été blessée. dernièrement en exécutant le Saut de rivière. Cette 
fete so composera des exercices les plus brillants du répertoire 
de l'Hippodrome. 

i _ . 
SPECTACLES DU 20 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

tKANÇAi». — Les Enfants d'Edouard, la Coupe enchantée. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le.Nabab. 
ODÉON. — Gusman le Brave. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la Vie, les Moustaches grises. 
VARIÉTÉS . — Les Enfers de Paris. 
GYMNASE. — Le Pressoir, les Jeux innocents. 

1 ALAIS-ROYAL. — Cn Homme, Deux pjpas, le Misanthrope. 
PORTE-SAINT -MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Le Voile de dentelle. 
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ADRESSES 
DES PBISCIPAJLES 

BIAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
3UARDI 20 SEPTEMBRE 1853. — N° 30. 

Maison NORBERT ESÏIBAL et fils , 
)Fermîers d'annonces de divers journaux 

BUREAUX : PLAGE DE LA BOURSE, e. 
Pour les conditions d'annonces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 
3$ Légion-d'IIonneur. — © raid. d'or.— ® méd. 
ÉUd'iirgent.— iî) méd. de bronze.—Exposition de 
^ Londres : MP méd. de prix ou de l" classe.— 
" MH mention honorible.— Pge : passage.— Pl. : 
gplaee.—Fs: faubourg.—G'« : galerie.—Q': quai. 

—B1 : boulevard. — Pas de signe abrévi-atif 
0rue.—Sp té : spécialité.—Exp<">ouEn -.exporta-
„.;lion. — D<: dépôt. — Fab1 ou f : fabricant. — 
i Fab e ouf<l l' e : fabrique—Sc r ou s r : successeur. 

Bandagistes-herniaires. 
GALIBERT&,325,S '-Martin,b»» a »6"iml'"«i> in > 1 " 

Bai élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX.4, Fontaine-au-Roi,invenl"-dea 

nouv.tissusplus flns.plusdouxetplus solid". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi, 

Bâtiment. 
DELABARRE,4, Moulins. Moulures en tous genre'. 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, GOURGUECHON, 118,Rivoli 

Batteur d'or. 
GÉRARD ,38 ,Charlot.Imi |o»d'orpn(s.a ^'""pd™ 

Biberons-Breton, 
S«-femme ) 42 )st-sébMtien .Reç td'"ne 'enc"«. Ap 'i'm 1 *» 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison iV. Eslibal et (ils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pubu« 

p. ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LEr,.\RPENTIEu,io,CoqulUière.Ch"g=du c»«"«-

ti«»ideuotreadministoil .Recouvrtsp rle c°mm«™e. 

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets b«*". CANOUIL, 4, pg" Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUXetC=,5.Charonne,Cr S'-Josh.,FgS<-Ant, 
PIAT, 56, fgS'-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BlîRTAUD etl>, 57, Meslay.Canapés formantlits. 
GUYOT, 95, fg S'-AntoineiT»!» 1" à e"» 1 !'»»» en fer D té 

Paillassons. 

DEBEUF-MONTREUIL,7i,Cléry,spécial"*deluxe 

Appareils à gaz. 
A.PIC ARD«C«,257,S t-Dcnis. Admis àl'exposition. 
MOREAUX,12,S-J'=»",l^tg1 '!s ,vel' r <!5bt '! 5,écoui"250[0 

Armuriers. 
F.PRELAT,4l,Ferme-.\Iathurins,méd>«àLondres 
THOMAS, 6, Rivoli, sp^d'armes deP»™«. P* m°*. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOHILHOUX,L.D.,r«ip<it.<ieiiioit t26 )Ne-S'-Augustin. 

Bains électrisants. 
nvM *parJ.- V. PS \NE3,chimiste*»P»ri», l.Fon-
IJtaiue-Sr-Geanses, pf régul" r '" r les fonctions 
t| princ 1 " du «»nn , V roc1 à la peau une fraich« ur 

uu parfum des plus agréables. i2doses:lofr 

Bains de vapeur. 
Nouv»1»1»*re3lauré à75c .Etuvesparti'cul.,i f. 25. 

Salons ctdiv. Tempér. variée des salles. Ouv. 
dc9h.du m. à 10 h. dus .^7 ,Crussol,BiiCalvair.e 

Billards. 
M°nCHERAU,9l,pg'î St-Nicolas,et5o,Chât.-d'E<>u. 

Bouchons et Bouteilles. 
HenryEDARD, 20, pl. St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. IV. 

Un seul morceau de celte braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p 1 embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de 25 c. contientassez p r allu-
mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M° CARTAU, 123, Université. Comm°n , 
exporl"n . (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris/Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Richelieu .Bi'od"''"rich« )p"modSs 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N»«-P>a-Champs.Spt '! costes officiels. 

Bronzes d'art. 
A.BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP®. 

Cafés. 
CAFÉ DEL A VILLE DE PARIS, divansde laBourse. 

Déjeûners,bin .irds e tdiv .,4Q ,N.-D.-des-Victoires 

Caoutchouc. 
A. AUBERT cl GÉRARD,sp'éde tiiyaux,l2,Ha"teviu*. 
V'HINAUT fils^o.Dauphine.M-"'"'»"1 e> chius™». 
LER AT, 404, S«-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles 1 imp armé ables. 

nUTSRTSE.b'é.baz'rB'-NeUejab .sj^.Lagny,!)" 

Trône. M tc» u » 3 f .90<=.; id. soiei0 f .;le mèt. 1 f .65<= 

Carrosserie. — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Val-Ste-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS, Chales des Indes et français, mar 

quésen chiffres coImll».I> rixftxe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,btép rle chapeau bast.,34,Quincampoix 

Chaussures. 
DEGLAYE,368 1S'-Honoré(auxMontaîn'>s-Rus«») 

Chemisiers. 
CLAUDE frères,loo,fgSt-Denis,b1«3.g.d.g.,inven 

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fr«s,V 'U»tIe Lisbonn^nona-Marlii
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GRONDARD,l,r.dtl'OdéOn,f"leS.M. l'pnpératrice 

Cirage. 
Plusde lavage ni de vernis. Cire LEM AIRE, b lé , 

S 'empl, à6eC ,brluant
e

t
s

ou
1
ilesse

i
Ql

|
r)

eaure
p

a
ire. 

Coffres-forts. 
HAFFNERf"»,b«»s.5.d g.8,pB«Jouffroy.Ser"'»«'. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ,C'del'E™p. Eau j-omainec"-"lach«" de » 

cheveux, fauit° l>p«',etc .2,G ,<! Montrens ' er ,P 5 -R''>1 -

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, PS' Choiseul. Inventeur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-
sible à l'œil le plus exercé. Eau tonique et 
pommade souveraine contre la chute des che-
veux. Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv lé par CROISAT, colP, pour tirer facilement 
soi-même les raies de chair d 'hommes et de da-
mes. Prix de 1 f. à 6 f.,4 teinturines pour blond, 
châtain, brun et noir, 5 Ma boîte. 76,Rich8lieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, l re et s e "'e maison pMasp'é 

des cravates el cols en t» gres , 68, pg e Vivicnne. 
DESSAUX ,31 ,fgS'-Martin. Chemise», gnnt

Si
 foulard.. 

Comestibles. 
Conserves alimentairesctfruits au vinaigre. 

CHOLLET«C«,i ,3,5 ,Marbeuf,p<'°'e<i.MassonMH®® 
■ M"»TESTARD DUliOSC, 79, Verrerie. Mout*«fli« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et Cie, 16, rue du Helder. 

Corsets. 
Corsefs/ii;g!^i!i9«e ,«bles .J.VlTE ,64 ,M" ntma rt"!.Ex<>n 

M« DUMOULIN, Seul « inventeur (plCor"" gmts gl)US 

set. 8 médUeabronzeeta rgent .44 ,Ba«e-<in_Rempart 

LEBREF, 8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. —• Ciment. 
Hydr of"g«de Ma 1 » l>n r<' u ge ,3-50iek<',28,GUe_st-Hon° r é 

Daguerréotype . 
Fortraits. 

E <i .CLÉMENT ,4 ,N.-<i«-Nazareth.Plaq .«paf>ie ,à2f. 

Appareils. 

BEAUD, Hy «C<\4 ,Saintonse.Plaq««à.l'aiglcII.R. 
POINTEAU,EncadremeH(stou,genrC5 ,33 ,fg S'-M" 1"' 
Sabliers TIFFERAU, fab<l"« Théâtre, à Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER,2l ,Lemercier ,BatignnUes.Eerircsansaff 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® 03 

Dentistes. 
D«DAMNEVILLE ,mea.-dent.,l8i,M °nt«™''<"-e ,p^eB<i 
NONAT,chirurg.-dent.,F. M. P., I02,fg S'-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place del'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUrS ,285,St-Denis.PrdC! p r imp"soi-mêm«. 

Deuil. 
^;'Orpfteii)ie,PASQUIER,i64,St-Honoré,enf.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fq»*do.liq>'ei'"etfrui ",àlaCh>p»UeS '-D i « 

Doreurs. 
EDAN, i52 ,Saint-Honoré, en facel'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gdbureau.J.LAFONTe'Ce^cJ .-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70°.lahoîle,3 f .500gm".M'"'FAVREUX,f<iéeeni773, 
Gn«-St-Hr é,28,ci-dt J.-J .R» u "ea ".S lanc.b«ancenti 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Dcnis.DANGLEetC*. Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET,25 ,B'i Temple. P °"<>r«ietappar ls nouv*, 
dei à 5 lit., faciles a charger. Prix do revient, 
à 5 c.la pue. Expo" pour là France et l'étra "gcr . 

Enseignes. —Lettres. 
H. BLENNER, 3, rue Feydeau. Sp'« d'écussons. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE ,8 ,Tli6vcnot,ci-dt 5t-Denis.Fab.etmag. 

defleurs fines, h'« nouvto en 1° U! g 'nr^.F^exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et C E , 81-86.Poviincourt. Filtres cr">ainn« 

eaurpstillée à la minute, épttrationrlqitiUeBettPegee^ 

Fourrures . —Pelleteries. 
REAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres. 

Gants. 
PAô!oma)ies,b'«.DEJEANf««e'Ce ,15 ,fgM"'"">"'". 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ® 
AU NÈGRE, I9,b<i S'-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55 

Montorgueil, en face le restaurantSPhilippe. 

Horloges publiques. 

NIOT ,10 ,Mandar .Ho ' 1 '>ges àhaspl•i^',to>lrne.hroch•. 

Hôtels. 
HOTEL DEL'EUROPE(Grand ),4 ,Valois ,Paia>'-Rai 

Huile et graisse poUr machines 
Chez A. BAUER etC-, 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
VÔlTURET,S,R0Ule.P™<:ureae .lHércurs

c
tprofe5Seurs. 

MOR1N, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Celte maison se recom-

gmande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Psyché, jaimodes ,LENDER,i m P r .4i ,F t">ia ">e-M onero 

Lampes perfectionnées 
BrÛlant 12h.l4f. PARIS, P^jLa 'emUade^l dsyiotoires 

Langues 
KRONAUGE ,57,Richelieu.Leçonsd'»nglai"'d'all«'>d 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSE«c«,btéV7,Vendôme.Guérid°ns. 

écra"8 ,chai™s,platea<i*,néces8ai"«,papeterU!, ele, 

Lithographie.—Imprimerie. 
BILLETS départ'" l h.Papeterie,28 ,FgMontm» rl". 

Etiquettes en tous genrei. 

M°" SAINTON, Goixsucr ,36,pl.de l'Hôl"-*» V,u«. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET ,69, Richelieu. Fabricant breveté. 

COMBET, 46, Richer. Venle de confiance. 
DUPONT. 3 ,N'»-Sl - Augustin, fq"« spi«d e P" «= f" 

ornem Ié> et sommiers él"q "e..Méd.e, récomp"' 

Sommiers élastiques St-Alban btés et perf. 

GAUCHE et C«, fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourg St-Antoine, dépôt, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»" ESTIBAL et C«, 12, pl. de la Bourse. Billels 

de toutes les loteries : i fr Envoyer un man 
dal sur la poste, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
M"'BOURDON ,se-fe, 66 ,rg S'-Martin, r' à t"sépoq. 
M'BRUN Y, sagefe delà faculté, 233, fgSi-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dre"é >p r dam".V te ,acht , C0n.dre"age .Cr« 

spide.M.Baucher ,49 Dil ,Ch |(e-'1 'Ant : ",96 1)i «,Sl-L« 
Eugne SAUTON et Ce ,cilédes Martyrs. Leçons àlf. 

Médecine. 
Hernies. 

Guérlson radicaleann s opération , par un nouv, » u 

• médicament appliqué surla hernie.Honora 'ir"» 
et méd'eainentt gratis encn d'insue« ! .LE JEMBLE, 

dr-méd.-P .,122 ,Bac.(Onne vendpasdebandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Aptin. 

XvSodes et coiffures de bal. 

MOELLE DE BOEUF«" nnl»r" 't poman. o,. 

JEANDRON, 2, LafeulUade.pi lapLd«Victiv • 

Maison Demarson, fondée en 1815 

DEM ARSON.CHÉTELAT «0 

S'-M 
",7i ,S<-Martin pnr. 

>-y .P>''.e>8av."'gr"»,mn..
18l9i

,
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ANSELME,97 ,Nve-Petits-Champs.Sptrdechap«a»x. 

GODARD, 38, Vivienne.en'nieg 'ed'Variéuis.Dt.e'ét" 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taille et marbre incrusté p r 

ineub 1 ". Déc orati <>n8 i
n

lérieures
)
pier r" 8 incr" st»«' 

el mosaïq»«« s*ri*»nl1 de ci m " nt ,granit,coul«» r»de 
(Jesiins yariés pour dallage d'^glise^eitibule, galle

 a 

m ange, e l de pains. LIESCHING ct TORASSE, b 'é» 
sgag. Us'"8 , 79, q .Vaimy. Magasins,95, Richelieu. 

Oiseliers. 
BARA.b'Mîeaumarchais^i-d 'bdS'-Dcnis .Monspie 

Orfèvrerie, Couverts. 
P<ié/l «o;z-£iSi«3 1 o )i,TIIOURET ,3i ,pl . llei» Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai -Rai. Papeterieflne.fantaisies. 
FV" de registres h1 '* de LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'administration et de commission, 

splé de fourni'ures de pension. Com»n , exp°n. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce napier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus fins et 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d 'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
M ANGIN, parapluie» de poch e gieValois ,ps-Rai, io6. 
RICHARD,277,St-I)enis.Cannes h'enté .Frce ,expon. 

Parfumerie. 
JI/oeWeme,richs,edes ch*.LAURENT, 63,Nye-Rivoli. 

Pendules. Bronzes. Cand 1 " • 
ROLLlN ,55 ,Brelagne. Fl"« etgrands magaii,,,. 

Pharmacie. • -Médecine. 
COn/iJCric /ltjf/it'IliiïMC.pa'ronrep.runentéd.^jj^ 

ChOCOlat ei bonbons d' tt»e saveur parlai,, '"• 

être pris même par i
e

s mal «''e>. 4,,^ Viri»^ 

Chocolat ferrugineux COEMEX 

Ctre pâles couleurs, maux d'estomac, i2,St-Ji„ 

Pilules ferrugineuses de Vallet, 

AlapheieVILLETTE ,|raniiféré .4
8 r-

J)
0na

p , ' 

l 'cgiise
 S

t-Gin -d.
5
-p.é,.
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 f. je nacon, w f.'i", g 

Pianos. 
AV1SSEAU aé ,b'é,24,b 'tS'-Denis. Vente «t loc»ti

0
„ 

Plus de presses. 
COPISTEELECTRO-CHIMIQUE bté ,pr

CODi
 . 

écrits sans presses(porlalif ), 1 48, .Montmartre8 

Pompes- — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyden .quai VaJmTi .«r 

p
om

pes de |ous syslèmes,
 a

t«H,
 usa(

,,, jp. '^J,
1
.
05

' 

d 'app«s et de iardi"«,fleurs hydqu«« art 1001 .11!* 
PLASSE,67,S '-Honoré.Prapparl '"»'i.t

lp
|j
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Produits chimiques. 
BRANDELY#, auteur du traité des moninul a 

tions électro-chimiques. Produits spécil,.. 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie „, 
daguerréotype. Gutla-percha. 7, Vs du Tcmni. 

BLEUS WUY etCe.seuls brevetés s .g .d g pîfiî' 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
A4reDESPIERRES,12,pl.d.L0U"e ,Rr

Q<
l.

Eror
,
[r(llt 

Restaurateurs. 
oiners h 1 f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Montmartre 
rarerne /'roHf<»i5e,déj.etdîn .à 1 aca''te

)
f

E
Montniartr.

i
j 

Roulage. 
LANGSTAFF, Ehremberg, Maillard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT,68 ,Marbeuf ,Cps-Elees ; gr iiia S es jVO i iem< 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,MadClei nC.Cos'<"ned«

c
our

 C
omplet3

00
 ' 

MACK ,57 «t39 jgried>orléans,Ps-Ri .Habit8brodés. 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET.rotondede ia galerie Colbert, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau Bugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveux et la barbe en 
toutes nuances sansnoireiria peau ni laisser de 
reflets rouges. 3 f. le fl»", 8 f. la boite. 6, Helder. 

Vins tins. 
BOUCHARD père et fils, Beaune et Bordeaux, 

ROCAUT, agent, 45, rue de Luxembourg. 

(1013») 

Les Annonces, Réclames industrielles 

ou autres, sont reçues au Bureau du Journal. 

^s^a>SsaisEî l£1' 

DES 

ANNONCES 
ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 

caractère de cinq points : 

D'UNE à QUATRE Annonces ̂ n un 

mois 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes 

fr. m c. la lig. 

40 — 

30 — 

ANNONCES ANGLAISES 
Justifiées sur cinq colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 
mois. . » fr. 80 c. la lig. 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 60 — 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes » 40 — 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-

tionnaires , Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-

res et immobilières , Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CÀBIM DE CMir-DEMlSTË. 
Adjudication eu l'étude de M" fiAHS, no-

taire à Paris, rue Saint-Marc-Feydeau, 20, le 27 

septembre 1853, midi, 
D'un tMBISET DE CHIBUBtililS-

IMSNTIÎS'ÏE établi à Paris, place de la Bourse, 

10, ensemble la clientèle y attachée, et du droit 

au bail des lieux où il est situé. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

L'adjudicataire prendra à dire d'experts les 

instruments de dentiste, matières premières et 

objets confectionnés existant au moment de l'ad-

judication. Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser à M" GAIilSl, et à M' Acloque, no 

taire à Paris, rue Montmartre, 148. (1429) 

CRÉANCES A VENDRE. 
Adjudication, en l'étude de SI" ACMMîl f:, 

notaire, le mercredi 21 septembre 1853, à une 

heure, en huit lots, 
De CRÉANCES dépendant de la liquidation 

de la maison de banque A. Brous, établie à Paris, 

rue Grange-Batelière, 28, montant : Le 1 er lot à 

158,010 fr. 07 c, mise à prix : 300 fr.; — t' lot, 

125,009 fr. 19 c, 300 fr.; — 3' lot, 162,867 fr., 

300 fr.; — 4" lot, 46,000 fr., 500 fr.; —5e lot, 

54,500 fr., 300 fr. ; —6' lot, 6,665 fr., 100 fr.; — 

7' lot, 21,000 fr., 200 fr.; — 8" lot, 13,865 fr. 

11 c, 300 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' ACLOtlUE, rue Montmartre, 148, 

dépositaire du cahier des charges. 

MANUFACTURES DE GLACES, 
VERRES A VITRES, CRISTAUX ET 

«OREEETTERIES , 

Bue de Jéricho, n" 3, Q. Bruxelles. 

L'administration a l'honneur d'informer les 

actionnaires de la société que, d'après le bilan 

arrêté le 30 juin dernier et approuvé par MM. les 

commissaires, chaque action a droit, indépendam-

ment des intérêts à cinq pour cent, à un dividende 

de soixante-cinq francs, payable à dater de ce 

jour à la caisse de la société, à Bruxelles, ou chez 

MM. Mallet frères et C', banquiers, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 13, à Paris. 

Bruxelles, le 6 septembre 1853. 
L'administrateur gérant, 

J. VANDEN BROECK . (10856) 

L'ADMINISTRATION ̂ r:^ 
SONS UE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

ANNUAIRE 

PRIX : 7 FRANCS. 

Cnex l'Editeur, 

Bue Grange-Batelière, 13, a Paris. 

INSTRUMENTS ARATOIRES 
ET DE 

JARDINAGE 
FARRIQUE »E 

QUENTIN- DURAND FILS, 
Rue des Petits-Hôtels, fi, a Paris, 

près la rue Lafayette. 

IpJjzjj^jjilMl^ 
COSMÉTIQUES 

MEDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit de la 

pean, soit du cuir chevelu, la parfaite harmonie 
qoi est le complément de la santé générale. Leur com-
position a été dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques , pour éviter ce oui est 
nnisible, et y concentrer ce qui est réellement uUle. 

ITIilr dentifrice au quinquina pyrèthre et 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-
tement les races de dents; le flacon, 1 fr. S5 c. les 
6 flacons pris à Paris, 6 fr. 60 e. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre el 
Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents; le flacon l fr. 25 c., les 6 flacons, 6fr. 50 c. 

Vinaigre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper l'es 
rougeurs, boulons; le flacon, 1 fr., les 6 flacons, 5 fr. 

Pastilles orientales du docteur Paul-Clé-
ment, pour purMer l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la boite, 2 fr., la demi-boite, 1 fr. 

Esprit de menthe superflu pour la table; 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, périr 
et prévenir les pellicules farineuses de la tête, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu; le flacon, 3 fr-, les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau leHcodermlne pour la toilette du visage, 
d' une action sûre et prompte, pour dissiper les boutons, 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 8 fr., les 
6 flacons pris a Paris, 16 fr 

Eau de colosne supérieure, avec ou sans 
ambre: le litre, 6 fr., le demi-litre, 8 fr., la bouteille, 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 60 e., le flacon, i fr„ 
les 6 flacons, 5 (r., les la flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. IAR0ZE, pharmacien-chimiste, 

rue Neuvc-des-Pelits-Ch«mps, 86. 
Dépôt dans chaque ville, chex 

Ut principaux marchands, par-
fumeurs ; chaque preduit ne se 
délivre qu 'en flacon spécial avec' 
piquette et instruction scellées 

e la signature ci-contre. 

La pui»U««ttlun légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 193», dans la «ABBÏÏH »HS TRIBUNAUX, IiH DROIV et le •VOUBXAIJ OÉNÉRAIi D'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

A Paris, rue du Bouloi, 21, rue 
Montmartre, 53, place du Marclié-

aux-Chevaux. 
Le 21 septembre 

Consistant en bureau, poële,bas-
cule,peiidulc,œil-de-bœiil',etc .(i43i) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 22 septembre. 
Consistant en pendule, horloge, 

glace, forges, souftlels, etc. (Mao; 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M" Au-
njont-Thiéville et son collègue, no-
taires à Paris, le quatorze septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 

enregistré, 
1° M. Louis-Pierre-Alexandre DE 

HOYER D'ARGENS , marquis D'E-
GUILLES, propriétaire, demeurant 
à Paris , rue de la Tour - d'Auver 

gne, 37 ; 
2» M. Jean-Alexi3 ROUCHON, im-

primeur breveté, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg - Saint - De-

nis, 24 ; 
3" M. Louis CALEMARD DE LA-

FAYETTE, propriétaire, demeurant 
il Paris, rue du Faubourg-Mont-

martre, 10 ; 
Ont formé entre eux, d'une part, 

el, de l'autre, les personnes qui 
adhéreront aux statuts dont est ex-
trait en souscrivant des actions ou 
devenant porteurs desdites actions, 
nue société en commandite dont 

l'objet est : , 
l« De reproduire et propager les 

tableaux religieux el autres obtenus 
par les procédés xylo-stéréo-chro-
miques dont M. Bouchon est l'in-
venteur, et pour lesquels il a obte-

nu, à la date des dix-sept février mil 
huit cent cinquante et un et qua-
torze janvier mil huit cent cinquan-
te-trois, deux brevets sans garantie 
du Gouvernement; 

2° D'acheter et faire fabriquer 
tous les objets relatifs au culte ou 
aux besoins du clergé, de les ven-
dre, ainsi que tous les produits de 
fabrication, au comptant ou à ter-
me, avec un intérêt de quatre pour' 
cent l'an lorsque le paiement dé-
passera de six mois la date de la 

facture ; 
3° De traiter de tout brevet ou 

privilège de fabrication d'objets re-

latifs au culte ou au clergé ; 
4» De louer, acheter ou faire 

construire, au mieux des intérêts 
de la société, les terrains ou locaux 
nécessaires à l'exploitation de son 

industrie. . 
La durée de la société a été fixée 

à quinze ans, mais elle pourra être 
prolongée par l'assemblée géné-

rale. 
La raison sociale seraD'EGLlL-

LES , ROUCHON , CALEMARD DE 

LAFAYETTE et C'. 
MM. d'Eguilles, Rouchon et Cale-

mardde Lafayette auront seuls la 
signature sociale comme gérants 
responsables; mais ils ne pourront 
valablement en faire usage que 
pour les besoins de la société; tout 
engagement pour la société devra 
être revêtu de la signature collec-
live de trois gérants, sauf les ins 
criptions suivantes : 

i° La signature des actions et 
leur délivrance sera faite indivi-
duellement par chaque gérant et 
avec la seule signature sociale do 
celui des gérants qui délivrera l'ac-
tion ; 

2° La signature sociale d'un seul 
des trois gérants suffira également 
pour tous les engagements de la 
société qui ne dépasseront pas le 
chiffre de cinq mille francs; 

3° Les trois gérants pourront 
constituer tel mandataire que bon 
leur semblera pour toutes les af-
faires de la société, et la signature 
de ce mandataire suUira , étant 
ainsi conçue : Par procuration de 
MM. d'Eguilles, Rouchon et Cale-
mard de Lafayette. 

Ceux des gérants de la société qui 
seraient dans la nécessité de 3 'ab-
senter pourront constituer pour 
mandataire un ou deux de leurs 

cogérants. 
Le siégede la société a été établi à 

Paris, rue de Sèvres, 31; il pourra 
êlre transféré par la suite dans tel 
local qui conviendra aux gérants. 

Le fonds social a été fixé à trois 
millions de francs, représenté par 
cent vingt mille actions de vingt-
cinq francs chacune. 

Mais il ne sera émis tout d'abord 
qu'un million cinq cent mille 
francs, soit soixante mille actions. 

Les gérants, suivant la marche 
des affaires, décideront de l'op-
portunité de la deuxième émis-

sion. 
La préférence, pour la réparti-

tion de ces dernières actions, ap-
partiendra de droit aux porteurs 
des premières actions. 

Pour la facilité des porteurs, il 
sera créé des titres de quatre ac-
tions et vingt actions. 

Pour extrait : 
Signé : AUMONT. (Ï597) 

GRUYERE, entrepreneur de bâti-
ments, demeurant à Paris, rue du 
Chàtcau-d'IJau, 71, et dame Louise-
Désirée HERliRT, veuve de M. Louis-
Spire GUYOT, ayant même profes-
sion, demeurant à Paris, rue (lu 
Fauboui'K-Sainl-Denis, 77, sous la 
raison sociale veuve GUYOT et C«; 
qui: chaque associé aura la signa-
ture sociale ; que son siège est sus-
dite rue du Chàtcau-d'Kau, 71 ; que 
M. Gruyère apporle son industrie 
et M™> veuve Guyot un capital de 
dix mille francs, un mobilier de 
mille francs, et devra fournir un 
local à ses frais, et tiendra la comp-
tabilité et la caisse. M. Gruyère fera 
les achats de marchandises. 

Pour extrait, à Paris, le dix-neuf 

septembre mil huit cent cinquante-
trois. 

BOURDON jeune. (7598) 

Cabinet de M. Th. BOURDON jeune 
rue de Lancry, 4, à Paris. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le six septembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le dixdudil, folio H3, verso, 

case 7, 
11 appert : Qu'une société en nom 

collectif et en participation a été 
formée pour dix ans, dudit jour six 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, entre M. Gaspard-Valeutin 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 AODT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUPONT (Jean-Pierre), 
mdde vins, à La Chapelle-St-Dcnis, 
ci-devant, et Actuellement sans do-
micile connu; nomme M. Dobelin 
juge commissaire, et M. Heurtey 

rue Lafiitte, 51, syndic provisoire 

(N» 11073 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

!" De la société en commandite GAL-
LOIS jeune el C«, nids de nouveau-
tés, rue de Bussy, 42, le sieur Bar-
thélémy-Eugène Gallois jeune, gé-
rant, demeurant au siège, le 24 sep-
tembre à 10 heures (N° 11102 du 

gr-); 

Du sieur DELOZANNE (François-
Victor), md de bois, rue de Breta-
gne, 8, le 24 septembre à 3 heures 
(N- 11083 du gr.), 

Du sieur TEBGAT (Pierre), ent. de 
peintures, passage Pecquay, 12, le 
24seplembreà 3 heures (N» moi 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissai:e doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RABOISSON; fab. de pa-
rapluies, rue Grenéta, 31, le 24 sep-
tembre à 1 heure (N° lion du gr.); 

Du sieur ROCQUEMONT jeune 
(Guslave), md de nouveautés, à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 14, 
le 24 septembre à 1 heure (Çj? 10976 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances ■■ 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ItOUSSIN dit NOISELTL 
(Hippolylc), tenant, pension bour-
geoise, rue Copeau, 19, le 24 septem-
bre à 1 heure (N" 10869 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vétat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
NERVET (Xavier), md de nouveau-
lés, à La Chapelle- Si-Denis, Gran-
de-Rue, 7 1, sont invités à se ren-
dre le 24 septembre à 1 h. précise 
au palais du Tribunal de commer-
ce, sa'le des assemblées des failli-
tes, nour, coiibrmément à l'art. 537 
du Code de Co nmerce entendre le 
cemp.e dé lniiifqui sera rendu par 
lessvndics, 'e-'ébailie le clore et 
larre.er;'eur doener décharge de 
leurs roactioi - et donner leur avis 
sur 1 exc«'sabili \ du ,'ailli. 

NOTA . Les créanc'ers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10371 dugr.). 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 septembre 
1853, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opéra-
lions delà faillite du sieur LAVAL-
LEE (Charles), anc. md de tulle, pas-
sage Violet, 12, rapporte le juge-
mont du même Tribunal, qui clôlu-
ràit, faute d'actif suffisant, les opé-
rations de ladite faillite (N« 5029 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 septembre 
1853, lequel dit que c'est par erreur 
que, dans le jugement du 39 août 
dernier, le nom du failli a été or-
thographié DELAUZANNE au lieu de 
DELOZANNE, véritable orthographe 
de ce nom; 

Que les prénoms du failli(Fran-
çois- Victor), ont été omis dans la 
procédure el dans le jugement; 

Que le présent jugement vaudra 
en ce sens rectification de celui du 
30 août dernier, el qu'a l'avenir les 
opérations de la faillite seront sui-
vies sous la dénomination ci-après : 

Faillite du sieur DELOZANNE 
(François-Victor), md de bois, de-
meurant à Paris, rue de Bretagne, 8 

(N» 1108Î du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PETIT, ent. de menui-
serie, rue de la Pépinière, 85, peu-
vent se, présenter chez M. Duval-
Vaucluse, syndic, rue de Lancry, 45. 

pour loucher un dividende de 3 fr. 
p. 100, première répartition (N< 

10633 du gr.). 

Décès et inuumation*» 

Du 16 septembre 1853. 
rol, 82 ans, rue de Labori <V oré, 
M. Morette, 57 ans, rue »''n"

ue
de 

260. — M. PagOOWSKl, 47 «"WjSgol, 
Navarin, 27. - Mme venir* 
69 ans, rue Montholon, 25. |re , 
Novaria, 19 ans, rue MPntaw ̂  
151. -MmeHaslier,3o ans ,rt ^ 

Vertus, 4. - Mme Mouk"1-, '
 ani

, 

rue Voila, 25. - Mme I- a"V;*
e
 **-lue ïuna, — »■— 

rue Montmorency, 9. — 

risse. 55 ans, rue St-om" 
Février, 56 ans, rue ^SaGré-
- M. Duroy, 52 ans, HP/i^claire. 
ve, 32. - Mme Tabé de A g

 m
-

77 ans, rue de Sèvres, 2;'3A
ren

ellf; 
trelaine, 61 ans, rue de „ ne 
123. - M. Barbier, 58,,^" 'pignarf 

deTourville, 2J. — Mnie y » " 
52 ans, rue de Cou.rly, £-'naupl"0 '' 
serehèansetdemi, rue "»u! iv-

* M. ^ »A îitl:: 
pe." ïdllSCluw"', _ l'Ut' ^ 

41. — M. Servais, 74 an», 

cartes, 16. ru" 
Du 17 -MlleMallel,.

i
l' a"

j
'anï; 

deBeriin ,8 -MmeM ^'I°^ 
rue du Fg-St-Honore,

 lb
%

a
ifle^ 

veuve Picard, 36 ans, rue 

11. - M. Caiin, 5» »' f' 
line, 15. - M. . L»/""!^ pe« 
ans, rue St-Dems, «»■-* jn»e ̂  
58 ans, rue d'Orléans, 
gentil, 21 ans, rue du l. ,.

u
e » 

223. -M. Ducoup, M «»
d

 41'f* 

Lancry, 52. - M- foud^S. 
rue de Tracy, 6. -*- ne9 Vt.~ ej. ans, rue des Trois-^rn^^tf^ 
Rigâl, 53 ans, rue Q"' <-

 ( ti
 & 

- Mme veuve Gu _ f. « 
rue Ménilmonlanl, ■>"• g.st-An 'L 

haenc, 39 ans rai1 4g ^ 3?, fU 

ne, 303. - M. N' 1""' 
Gracieuse, 22. 

Le gérant, p
AIJB

oUiN. 

Enregistré à Paris, le 
Septembre 1853, F° 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18. 

- -fj > 

' iiReçu deu* franos vingt centimes, décime compris, 

Pour légalisation de la signature A. « 

Le Maire du i" arrondissement, 


